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Parce que l’intervention architecturale et 
urbaine modifie le paysage, il est indispensable 
d’accompagner la conception du projet par une 
réflexion plus large, au delà des limites physiques, 
afin de mettre le projet en résonnance avec son 
environnement. 
L’approche paysagère est transversale et inhérente 
à l’architecture, elle crée des espaces qui unifient, 
des trames qui organisent,  des continuités qui 
mettent en lien, des éléments qui composent (eau, 
lumière, vent), des vues qui animent, des parcours 
qui guident au travers du projet architectural. 



UNIC ARCHITECTURE PORTE UNE 
ATTENTION PARTICULIÈRE AUX 
PAYSAGES QU’ELLE TRANSFORME 
QU’ELLE MET EN VALEUR ET 
ENRICHIT
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Parce qu’un paysage est 
constitué d’architectures, 
parce que l’architecture 
s’immisce dans un 
paysage, le dialogue 
entre les deux est une 
nécessité pour composer 
les paysages à venir

Parce que l’intervention 
architecturale et urbaine modifie 
le paysage, il est indispensable 
d’accompagner la conception du 
projet par une réflexion plus large, 
au delà des limites physiques, afin 
de mettre le projet en résonnance 
avec son environnement. 

Ancrer le projet dans un territoire, 
c’est se pencher sur l’histoire, les 
usages et les caractéristiques du 
site, afin d’appréhender l’identité 
des lieux, les continuités, les 
ruptures et révéler les enjeux à 
venir.

L’approche paysagère va 
donc comprendre les relations 
physiques et visuelles entre le site 
et son territoire, assimiler toutes les 
contraintes pour inscrire le projet 
dans une cohérence d’ensemble et 
reconsidérer son rôle d’articulation, 
de liaison.

Dès la conception, le projet intègre 
avec une attention particulière : le 
socle formé par la topographie, 
façonné par le ruissellement de 
l’eau, la végétation et ses diverses 
formations, les vues proches et 
lointaines, les usages actuels et à 
venir.

Le projet paysager accompagne 
alors la transformation, en 
s’appuyant sur la singularité 
des lieux (le relief, l’eau, le 
climat, la lumière, les essences 
indigènes) intégrant la dimension 
urbanistique du programme. 

Il va concilier la qualité en terme 
d’esthétique, d’usage, et les enjeux 
écologiques. 

A chaque situation sera prise 
en compte la gestion de l’eau, 
en tenant compte de son 
cheminement naturel, en 
favorisant son infiltration par des 
espaces en creux, des noues, 
fossés…

Le projet sera l’occasion de 
développer un principe de 
diversification des essences par 
l’alternance de différents milieux 
aux ambiances spécifiques (zone 
humide, noue, jardin de pluie, 
haie, lisières, bosquets, jardin 
sec, prairie…), et ainsi créer un 
univers propice à l’installation de 
divers milieux et écosystèmes. 
L’utilisation de végétaux adaptés à 
la zone géographique, permettra 
de réduire l’arrosage et limiter 
l’entretien.

L’approche paysagère est 
transversale et inhérente à 
l’architecture, elle crée des 
espaces qui unifient, des trames 
qui organisent,  des continuités 
qui mettent en lien, des éléments 
qui composent (eau, lumière, 
vent), des vues qui animent, des 
parcours qui guident au travers du 
projet architectural. 

Dans cet esprit, chaque projet est 
l’occasion de relier le site à la ville 
et au territoire, de laisser la nature 
s’immiscer quand la terre se 
construit, d’offrir une qualité de vie 
et une multiplicité de pratiques tout 
en permettant au site d’exprimer 
sa résilience.



PROJET
Aménagement d’une plaine sportive

PHASE
Réalisé

ÉQUIPE
S. LEFEVRE, C.PETRINI
Paysagistes mandataires
S. LABASTIE, Architecte
ENVEO, BET VRD

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Mairie de Rognonas

BUDGET HT
3 100 000 €

SURFACE
43 900 m2

Situé sur d’anciennes parcelles agricole 
traversées par une roubine, le projet est 
l’occasion  d’offrir un espace commun 
de détente, de sport et de découverte et 
de créer des liaisons inter-quartiers .
La commande concerne l’aménagement d’un ensemble 
d’équipements sportifs, à l’est de Rognonas sur d’anciennes parcelles 
agricoles. Laureat d’un concours notre équipe pluridisciplinaire a 
travaillé durant 3 ans ensemble avec la Mairie depuis les études 
jusqu’à réception de ce projet. Le programme a été remanié, ainsi 
que les accès au site afin de l’inscrire au coeur de l’environnement 
urbain et paysager environnant.
Le projet a été l’occasion de repenser les liaisons douces entre le 
centre du village notamment la place du marché et les quartiers 
alentours. Les cheminements parcourent tout le site, en permettant 
la plus longue promenade au gré de laquelle chacun pourra 
pratiquer un sport, effectuer un parcours de santé ou découvrir 
un jardin botanique déclinant différentes essences adaptées à la 
région mediterranéenne. Le projet a également integré la gestion de 
l’eau par le tunage de la roubine existante, la création de noues et 
d’espace en creux visant à drainer les eaux de ruissellement. 
Le site est devenu un espace de liaison inter-quartier, un lieu de 
rencontre aux usages multiples, de sport ou de détente, et offrant 
un espace pédagogique de découverte de la flore mediterranéenne 
avec un jardin botanique. 

Aménagement d’une plaine 
sportive et de loisirs
 

Rognonas [13] 
AMÉNAGEMENT D’UNE PLAINE SPORTIVE ET DE LOISIRS 

10.2009 > 09.2012 
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Terrain d’entrainement

Gymnase

Place du 
marché

Citypark

VergerSkate
park

Roubine



Jardin botanique

Prairie

Terrain d’honneur

Vestiaires

Butte

Roubine

Piste d’athletisme
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Espace petite enfance
 

Cassis [13]
AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

07.2012 > 07.2015

PROJET
Espace petite enfance

PHASE
Réalisé

ÉQUIPE
A. Champsaur Architecture, 
mandataire
Synthèse Architecture, associé
Lamoureux Ricciotti Ingenierie, 
BET structure, 
CECWRD, BET VRD, 
Garcia Ingenierie, BET Fluides, 
CEC Salinesi, Economiste
Cécilia Petrini, paysagiste

AMÉNAGEUR
Commune de Cassis

BUDGET HT
2 681 000 €
38 000 € espaces verts

SURFACE
1180 m2 de SHON 
1000 m2  d’espaces verts

Une insertion dans la végétation 
existante. 

Le site présente une végétation riche déjà installée complétée 
d’essences de massifs méditerranéens composés de plantes 
adaptées au climat et à la région. Les plantes de la flore 
méditerranéenne demandent peu d’entretien et offrent une 
diversité botanique, une variété de couleurs et d’odeurs. Les massifs 
accompagnent les cheminements, les jeux d’enfants et permettent 
la découverte de la flore de notre région, de sa richesse. Adossé au 
mur de soutènement de la corniche Paul Vence, le site présente un 
denivelé important de 9 m. La toiture du bâtiment se trouve au niveau 
de la promenade, le traitement de celle-ci est important, car elle vient 
créer un premier plan à la perspective sur la baie de Cassis 
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ACER GINNALA

HYSSOPUS OFFICINALIS

BUDDLEIA NAN BLUE

LAVANDULA DENTATA

ROSMARINUS

VERBENA VENOSA

MYRTUS COMMUNIS

BALLOTA ACETABULOSA

CISTUS PARVIFLORUS

PHYLLOSTACHYS NIGRA



Pôle loisirs enseignement 
jeunesse - BDM
 

Bouc Bel Air [13]
ECOLE PRIMAIRE ET ÉLÉMENTAIRE - CENTRE DE LOISIRS -
ESPACE DE RESTAURATION - LOGEMENTS - PARKING

04.2012 > 07.2015

PROJET
Equipement scolaire

PHASE
Concours lauréat
Mission complète

ÉQUIPE
• A. Champsaur, mandataire
• Synthèse Architecture, associé
• BET structure : Lamoureux et 
Ricciotti
• BET Fluides et HQE : Garcia
• BET VRD : CEWRD
• Economiste : PG Eco
• BET Acoustique : A2MS

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de Bouc Bel Air

BUDGET HT
5 683 905 €
55 000 € espaces verts

SURFACE
3000 m2  de SHON
4000 m2  d’espaces verts

Un dialogue avec le paysage 
environnant. 
Le site se trouve en limite d’un espace naturel qui a vocation à 
le rester, avec une vue dégagée sur la plaine. Le terrain à un 
dénivelé en travers de 10 m environ. Le jeu des imbrications des 
volumes permet une insertion du bâtiment dans la pente naturelle 
du terrain. Le parti choisi est simple : En bas du terrain, de plain-
pied, on accède au groupe scolaire et à la restauration et ses 
deux cours distinctes. Au niveau supérieur, se trouve le centre de 
loisir, accessible depuis le haut du site.
Le principe d’ensemble est d’inscrire le projet dans le paysage 
environnant.  Pour chaque situation ont été préconisées des 
plantes adaptées afin d’assurer une meilleure pérennité. 
Les cours sont bordées de massifs et arbustes méditerranéens. 
Les talus sont plantés de végataux fixant le sol par leur système 
racinaire, afin d’eviter tout problème d’érosion. Les toitures sont 
végétalisées de plantes aromatiques et de vivaces florissantes 
en continuité avec le reste du projet. La variété des essences 
choisies créent une ambiance champêtre et une diversité 
permettant l’installation d’un écosystème.  
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CISTUS LAURIFOLIUS LAVANDULA DENTATAARTEMISIA CANARIENSIS PHLOMIS FRUCTICOSA



pa
ys

a
ge



PROJET
Réhabilitation / Extension du lycée
professionnel Latécoère avec
création d’une salle polyvalente-BDM
Argent

PHASE
Mission complète + exe + ssi

ÉQUIPE
A.Champsaur, mandataire
P. Donjerkovic, architecte associé
Lamoureux Ricciotti, BET structure
, CECWRD, VRD, Garcia, BET
Fluides HQE,P.Grignon (études),
CEC (Chantier), Economiste, Serius,
Cuisiniste, A2MS, Acousticien, C.
Petrini, paysagiste.

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Conseil Régional PACA / AREA

BUDGET HT
11 900 000 €
100 000 € espaces verts

SURFACE
5000 m2 de réhabilitation,
1000 m2 d’extension
1500 m2 d’espaces verts

L’intervention porte essentiellement sur les trois patios au coeur du 
bâtiment, le parvis et la maison de gardien. Les trois patios sont 
composés de jardins secs. Le patio 1 et 2 sont composés comme un 
tableau avec différents plans, mis en valeur par la pente. Les plantes 
sont travaillées comme des matières qui jouent avec l’ombre et la 
lumière. La totalité des essences sont persistantes mais le tableau 
évoluera au cours des saisons.
Le patio 3  est l’unique patio praticable, agrémenté de deux bancs, 
c’est un lieu de pause privilégié. La maison de gardien est insérée 
dans un ourlet vert. Le talus qui s’enroule autour du logement est 
planté d’une végétation tapissante qui épouse ses formes. les plantes 
préconisées sont des plantes adaptées au climat méditerranéen 
demandant peu d’arrosage. 

Réhabilitation Extension du 
lycée Latécoère
 

Istres [13] 
CLASSES, SALLE POLYVALENTE, RESTAURATION SCOLAIRE,
CENTRE DE DOCUMENTATION, SALLE DE CONFÉRENCE

11.2009 > 12.2018
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PHLOMIS TUBEROSA PHYLLOSTACHYS NIGRA BALDELLIA RANUNCULOIDESSTIPA TENUISSIMA BETON DÉSACTIVÉ



PROJET
CFA, pôles métiers du goût, 
mécanique, art floral, esthétique, 
coiffure et vente/commerce..

PHASE
Concours Conception Réalisation
lauréat
Mission complète

ÉQUIPE
BEC Construction Provence
Mandataire, Jean-Michel Battesti
architectes & associés, Adrien 
Champsaur Architecture,  SLH 
Ingénierie - BET Structure & 
VRD, Garcia Ingénierie - BET 
Thermique, Fluides, CFO/CFA, SSI et 
Développement Durable, VRI - BET
Maintenance et Coûts Différés, 
IGETEC - BET Acoustique,  R2M - 
Economiste,, ECCI - BET Cuisine,,  
ualiconsult Bureau de Contrôle,  
C. Petrini -paysagiste»

MAÎTRISE D’OUVRAGE
SPLA - Pays d’Aix Territoires

BUDGET HT
16 988 000 €
118 000 € Espaces verts
SURFACE
9 083 m2 de SDP
4393 m2 Espaces verts

La trame végétale se décline à 
l’intérieur du bâtiment. 
Le site s’inscrit dans un territoire anciennement agricole, aujourd’hui 
l’artificialisation du secteur crée une rupture écologique importante. 
L’objectif est de développer des aménagements aptes à restaurer 
des trames vertes, de reconstruire une nouvelle identité paysagère, de 
créer des continuités par un traitement paysager mettant le projet en 
résonnance avec son environnement.
Cette trame verte se décline à l’interieur du bâtiment elle distingue les 
flux, agrémente les espaces de pauses, permet de valoriser chaque 
espace exterieur du lycée, et améliore le confort et le cadre de vie des 
usagers. Le batiment devient ainsi perméable, par une succession 
d’espaces ouverts (patios) apportant fraicheur et ombrage.
L’idée est de faire ressurgir le végétal, en qualifiant chaque lieu d’une 
ambiance spécifique déclinant différentes séquences liées aux 
usages et contraintes programmatiques    

Réalisation du nouveau CFA 
du Pays d’Aix 
 

Aix en Provence [13] 
CENTRE DE FORMATION, MÉTIERS DU GOÛT, MÉCANIQUE, SERVICES, ART FLORAL, GYMNASE

03.2016 > 01.2020
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EUPHORBIA CHARACHIAS MOLINIA CARULEA PHLOMIS E. BOWLES SEDUM MATRONA ECHINACEA

SALVIA NEMEROSACISTUS SKANBERGIIMISCANTHUS SINENSIS

TILIA TOMENTOSA ACER GINNALA PRUNUS DULCIS PISTACIA SINENSIS CHITALPA TASHKENTENSIS

ALILIUM SPHAEROCEPHALUMGAURA LINDHEIMERI



PROJET
Construction d’une crèche et d’un
centre social à La Savine..

PHASE
Concours Lauréat
Mission complète + SYN, DQE, STD,
Faisa, Mesure d’infiltrométrie, OPC

ÉQUIPE
Adrien Champsaur Architecture,
architecte mandataire / Langlois
Etudes Ingénierie, BET Structure et
VRD / CEC, économiste / PLB, BET
fluides / ECCI, cuisiniste / Venathec,
BET acoutsique / Cécilia Petrini,
paysagiste»

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de Marseille

BUDGET HT
3 200 000 €
29 000 € Espaces verts

SURFACE
1 700 m2 de SHON
240 m2 Espaces verts

Un projet en continuité avec son 
environnement. 
A proximité du massif de l’Etoile, le site présente une belle végétation 
environnante spécifique des collines calcaires avec une flore typique 
Dans la continuité du cortège végétal environnant, la végétation 
rapportée vient, accompagner le projet. Les essences diverses, 
endémiques, adaptées au climat, qui une fois bien installées 
évolueront de manière autonome, tout en favorisant une biodiversité 
certaine.
La strate arborée est constituée de sujets tels que le chêne vert, 
l’érable, complétée de quelques essences plus spécifiques.
La strate arbustive composée de plantes adaptées au climat et à 
la région, telles que les cistes, les lavandes, les sauges, euphorbes, 
thym….. viennent agrémenter les espaces exterieurs, accompagner les 
cheminements, le parvis, les cours, et les restanques    

Crêche et centre social à la 
Savine 
 

Marseille [13] 
CENTRE SOCIAL - CRECHE - ESPACE DE RESTAURATION - BUREAUX - PARKING AUTOMOBILE ET 
VÉLOS - ZONE ANRU

09.2015 > 07.2019
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DCE -  AVRIL 2017

Construction du centre social et de la crêche de la Savine - 13000
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Rosa caninaAcer ginnala Bupleurum fructicosumJasmin d’hiver retombant Pittosporum tobira nana Cistus salvifolius Crex morrowii ice dance

R+2 RESTANQUE NORD 3b

DCE -  AVRIL 2017

Construction du centre social et de la crêche de la Savine - 13000
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Phormium tenax

Cognassier du Japon

Berberis thunbergii atropurpurea

Phyllirea angustifolia

Rosa canina

R+1 LA RESTANQUE NORD 2b
Ech : 1/100e

DCE -  AVRIL 2017

Construction du centre social et de la crêche de la Savine - 13000
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Phormium tenax

Cognassier du Japon

Berberis thunbergii atropurpurea

Phyllirea angustifolia

Rosa canina

R+1 LA RESTANQUE NORD 2b
Ech : 1/100e

DCE -  AVRIL 2017

Construction du centre social et de la crêche de la Savine - 13000
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Ech : 1/100e
R+2 ENTRÉE DU CENTRE SOCIAL 3a

DCE -  AVRIL 2017

Construction du centre social et de la crêche de la Savine - 13000
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Ech : 1/100e
R+2 ENTRÉE DU CENTRE SOCIAL 3a

ROSA CANINA

VITEX AGNUS PENNISETUM PHLOMIS ITALICA STIPA CALAMAGROSTIS LAVANDULA ARTEMISIA CANARIENSIS

EUPHORBE / PHORMIUM PITTOSPORUM CISTUS X LEDON SALVIA OFFICINALISCHAENOMELES JAPONICA



PROJET 
Etude patrimoniale, 
environnementale et urbaine 
Propriété Montgolfier, Sainte-Marthe, 
Marseille

PHASE 
Etude

ÉQUIPE 
Donjerkovic - Architecte mandataire 
Kern et Associés Architecture         
HGM - Bet Hydraulique             
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE 
Marseille Aménagement

BUDGET HT
-

SURFACE
14 ha

Le paysage du domaine bastidaire : 
espace d’agrément et domaine agricole.  
Au nord de Marseille, ce domaine de 14 ha représente l’un des derniers 
domaines bastidaires de cette envergure préservés de l’urbanisation. 
Aujourd’hui, le site est inscrit tant pour ses batiments que pour ses 
espaces naturels et sa végétation remarquable.
L’objectif de l’étude est de proposer des scenarios programmatiques 
intégrant des contraintes techniques (la création d’une voie nord-sud 
et d’un bassin de rétention). Il s’agira d’inscrire le site dans l’avenir d’un 
quartier en mutation, en offrant des usages, en permettant des liaisons 
piétonnes. Les scenarios s’appuient sur les caractéristiques du site à 
la fois topographiques, paysagères et architecturales, mais aussi sur 
l’histoire du lieu, sa vocation liée à la fois à l’agriculture et à l’agrément 

Etude patrimoniale et 
environnementale
 

Marseille - Sainte Marthe [13] 
DOMAINE MONTGOLFIER

04.2012
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Ecurie, réserve à bois
Remise des voitures

des maitres

Maison de Maitre

Batiments
abandonnés 1919

PARTIE EST 
EXPLOITATION CONVERT

PARTIE OUEST 
EXPLOITATION FOUQUE

- Ferme 
habitation
- Ecurie

Jardin
d'agrément

Prairie

Verger

Verger

Aire de battage

Maraichage

Maison de Maitre

- Loge à porcs, lapinier, 
poulailler

- Debarras Entrepôt Fruitier

Partie cultivée :
Verger, cultures maraichères (1ha),
Culture du foin (4ha)
Verger : pommiers, figuiers, 
abricotiers, péchers, cerisiers, 
oliviers  
Aire pour fouler le blé

Partie cultivée :
Prairies (3ha), cultures maraichères (1,5 ha)
Culture en alternance vigne et fruitiers
Verger : pommiers, figuiers, abricotiers, 
péchers, cerisiers, oliviers
Aire pour fouler le blé

Puit

Puit

- Loges à porc

Moulins

Bassin aux iris

Etang

- Habitation fermier

Constructions accompagnant 
la maison de maitre :

Fontaine
Lavoir

Bassin
Lavoir
(1819)

Maison cultivateur, cellier, écurie, 
grenier à paille, loges a cochons, 
poulailler, garenne

Vigne en alternance arbres
fruitiers en restanques (1792)

Constructions accompagnant 
la maison de maitre :

Prés
(1819)

Tennis

Bassin

Tèse

Source



PROJET
Insertion paysagère de bassins 
d’orage - Propriété Montgolfier

PHASE
Etude

ÉQUIPE
Donjerkovic - Architecte mandataire
Kern et Associés Architecture
HGM - Bet Hydraulique
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Marseille Aménagement

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Inscrire un ouvrage hydraulique 
valorisant le paysage. 
Le domaine Montgolfier est inscrit au patrimoine historique tant 
pour ses batiments que pour ses espaces naturels et sa végétation 
remarquable. L’etude porte sur l’implantation d’un bassin de retention 
d’environ 20 000 m3. L’enjeu est important, il sagit de concevoir un 
ouvrage s’intégrant dans le paysage.. 
Le choix de bassins en cascade à l’Est du vallon est devenu un défi, 
pour préserver le vallon et sa ripisylve, pour décomposer le principe 
de retention et diminuer son impact. 
Les chemins existants ont défini l’emplacement des différentes digues 
afin de donner à ces ouvrages plusieurs usages : accompagner la 
promenade pietonne, integrer des canaux d’irrigation, et pour une 
intégration complète, un travail sur des murs de restanques permettra 
d’insérer la retention dans un paysage agricole.. 

Insertion de bassin orage en 
site classé
 

Marseille [13] 
ETUDE POUR L’INSERTION DE BASSINS D’ORAGE EN SITE CLASSÉ

09.2013 
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PROJET
E tude

PHASE
Etude

ÉQUIPE
 C. Petrini, S. Lefevre-paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13

BUDGET HT
-

SURFACE
1700 ha

Le domaine de Pichauris, 1700 ha de 
nature. Un paysage riche et diversifié, à 
protéger, aménager et entretenir. 
Situé sur la commune d’Allauch, le domaine de Pichauris est un 
espace naturel important à proximité de l’agglomération marseillaise. 
Entre le  massif de l’Etoile et le massif d’Allauch, le domaine s’étend 
sur environ 1700 ha. Le domaine est structuré en trois grands 
espaces, distinguant différentes entités paysagères :
1. Au Nord, le massif de l’Etoile, grands versants d’exposition Sud,
chauds, ensoleillés et secs. Cette entité est caractérisée par un 
paysage de steppe.       
2. Au centre, des secteurs bien exposés, avec une dominante de site 
en fond de vallon, aux espaces plus frais.
- A l’Est, les collines de Ners sont caractérisées par la garrigue haute.
- A l’Ouest, les collines de la Verrerie où prédomine la garrigue plus
basse.
- Au centre, la plaine de Pichauris, est caractérisée par des champs et
des espaces boisés.
- Une entité particulière suivant les cours d’eau : le Jarret se distingue 
par sa végétation qui forme la ripisylve.
3. Au Sud, l’exposition Nord domine, avec un ensoleillement moins 
grand. Les replats sont bien exposés, mais le vent est la contrainte 
majeure. Les vallons ombragés sont boisés.
- Les Grands Ubacs situés sur le versant nord du massif d’Allauch, 
souvent à l’ombre, sont caracrérisés par une forêt de chênes verts.
- Le massif d’Allauch est représenté par la garrigue basse et par 
endroit la steppe.  

Le domaine de Pichauris 
 

Allauch [13] 
ETUDE  DIAGNOSTIC ET ORIENTATIONS

04.2007

Les grands Ubacs

Le Collet Redon

La ferme de PichaurisLa vallée du Jaret

Auberge de Pichauris
Massif de l’Etoile
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Zone ensoleillée

Zone ombragée

Zone protégée des vents dominants

Garrigue haute

Steppe

Guarrigue

Boisement

GARRIGUE   HAUTECHENAIE CHAMP RIPISYLVE GARRIGUE   BASSE STEPPE

LA VÉGÉTATION

L’ENSOLEILLEMENT

Le massif de l’Etoile

Les collines de la Verrerie

Les collines de Ners
La plaine de Pichauris

Le massif d’Allauch
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Les Grands Ubacs
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Romarin
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Euphorbe

Orphrys

Aphyllanthe de Montpellier
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Le Collet Redon

A

A

Le massif de l’Etoile Le
Jarret Les collines de la Verrerie Plaine de Pichauris Les Grands Ubacs Le massif d’Allauch4 6 7321

AA’

Romarin

Blupèvre

Pin Erable de Montpellier

Frêne

Chêne vert Chêne kermès

Ripisylve

ArbousierOlivier

Génévrier

N

Saule

0 200 m 1 km

0 200 m 1 km

L’orientation du relief favorise l’emprise des vents Nord-
Ouest (mistral) et du Sud-est. Quelques zones sont com-
plètement abritées, comme les vallons très encaissés sur 
les plateaux du Sud et Nord, la dépression de la Ferme de 
Pichauris, les collines à l’Est de l’Auberge de Pichauris, les 
alentours de la Bastidonne.

La situation du domaine de Pichauris, le relief, l’eau, les facteurs climati-
ques tels que les précipitations, les vents et l’ensoleillement, mais aussi 
les facteurs humains, vont déterminer le couvert végétal, et former des 
paysages différents.
Les incendies assez fréquents, sont une cause de dégradation de la vé-
gétation. La forêt initiale de. La forêt initiale de. La f  Chêne a été régulièrement réduite en lam-
beaux. Malgré les incendies répétés, la végétation présente des signes 
de régénération spontanée, sauf dans les secteurs où le sol a disparu.
Dans l’ensemble, la garrigue domine le paysage végétal face à des es-
paces forestiers moins représentés. Elle est une forme dégradée de la 
cKenaie de cKênes verts, son ptat fi nal est la steppe.

Le domaine est structuré en trois grands espaces, distinguant différentes 
entités :

1. Au Nord, le massif de l’Etoile, grands versants d’exposition Sud, 
chauds, ensoleillés et secs.
Cette entité est caractérisée par un paysage de steppe.

2. Au centre, des secteurs bien exposés, avec une dominante de site en 
fond de vallon, aux espaces plus frais.
-  A l’Est, les collines de Ners sont caractérisées par la garrigue haute.
- A l’Ouest, les collines de la Verrerie où prédomine la garrigue plus 
basse.
- Au centre, la plaine de Pichaurisla plaine de Pichaurisl , est caractérisée par des champs et 
des espaces boisés.
- Une entité particulière suivant les cours d’eau : le Jarret se distingue par le Jarret se distingue par le Jarret

sa végétation qui forme la ripisylve.

3. Au Sud, l’exposition Nord domine, avec un ensoleillement moins grand. 
Les replats sont bien exposés, mais le vent est la contrainte majeure. Les 
vallons ombragés sont boisés.
-  Les Grands Ubacs situés sur le versant nord du massif d’Allauch, sou-
vent à l’ombre,  sont caracrérisés par une forêt de chênes verts.
- Le massif d’Allauch  est représenté par la garrigue basse et par en-
droit la steppe.

Le domaine offre une variation des différents état de la végétation en ré-
gion méditerranéenne, de la steppe à la forêt sclerophylle, bien adaptées 
à la sécheresse.

LA STEPPE
C’est une formation végétale composée de plantes herbacées annuelles 
et de plantes plus coriaces, comme le Chêne Kermès, formant un tapis 
discontinu. C’est un paysage ouvert où la végétation n’est pas d’une gran-
de densité. Le milieu est aride, sec et chaud.

LA GARRIGUE
La garrigue est un stade de dégradation ou de reconquête de la végétation, 
la strate arborée est généralement absente. Composée essentiellement 
d’arbrisseaux et d’arbustes qui se développent sur un sol calcaire, elle ef-
fectue la jonction entre la forêt sclérophylle et les steppes herbacées.
De garrigue basse constituée de chêne kermès, elle évolue en garrigue 
haute associant en particulier le chêne vert grisonnant au vert cru de l’ar-
bousier.
Strate arbustive : Chêne kermes, cistes, thym, romarin, genêt, psitachier 
terebinthe et lentisque, fragon ou petit houx, genevrier cade 
Strate sous-arbustive : Lavande, euphorbe, orchidée ophrys, aphyllante 
de Montpellier
Ce milieu est plus ou moins ouvert, sec et chaud, avec peu d’ombrage.
La garrigue est une explosion de couleur et d’odeur, quand l’été se fait 
sentir.

LA FORET DE CHENES VERTS
Située sur les versants exposés nord et les vallons ombragé, la forêt de 
cKêne est acoPpaJnpe d’un cortqJe À oral ricKe. /a prpsence du cKêne 
vert, révèle le plus typique de la zone méditerranéenne.
L’étage arbustif comporte des pistachiers terebenthus et lentiscus, le ca-
rouEier, le laurier, le suPac. 6ur sol calcaire s’\ MoiJnent la fi llaire, le tK\P, 
le romarin le chêne kermes, le genévrier, l’érable de Montpellier, le pin 
d’Alep, le ciste, la lavande.
Grace au couvert des arbres, ce milieu plus fermé, est frais et ombragé.

LA RIPISYLVE
Ensemble des formations boisées présentes sur les rives d’un cours d’eau: 
végétation hygrophile.
Grands arbres : Aulne, frêne, sycomore
Arbustes : Saules, aubépine, cornouiller
Strate herbacée : Massettes, joncs, laîches, graminées
La présence de l’eau en fait un lieu d’ombrage et de fraîcheur, qui con-La présence de l’eau en fait un lieu d’ombrage et de fraîcheur, qui con-La présence de l’eau en fait un lieu d’ombrage et de fraîcheur, qui con-La présence de l’eau en fait un lieu d’ombrage et de fraîcheur, qui con-
traste avec la sécheresse des massifs.

Sept entités paysagères ont été distinguées, chacune é ont été distinguées, chacune é ont été distinguées, chacune étant particulièretant particulièretant particulièretant particulière
de par sa situation et de par sa situation et le milieu qu’elle représente. le milieu qu’elle représente. 
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Massif d’Allauch
Collet redon

Massif de l’Etoile
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LE RELIEF ET L’EAU
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Allauch

Le JarretLe Jarret

La plaine de Pichauris
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Situé sur la commune d’Allauch, le domaine de Pichauris est un espa-
ce naturel important à proximité de l’agglomération marseillaise. Entre le 
massif de l’Etoile et le massif d’Allauch, le domaine s’étend sur environ 
1800 ha. 

DES RELIEFS IMPOSANTS

Le site est doPinp par la prpsence de deu[ Jrands Passifs, Tui dpfi nis�
sent les extrémités du domaine ; le massif de l’Etoile au Nord et le massif 
d’Allauch au Sud. 
Ces reliefs calcaires sont singuliers; ils sont des repères dans le grand 
paysage. Leur roche blanche et leur formes variées leur donne une iden-
tité propre. Ils sont garants de l’image des massifs provençaux.
Au centre, le relief est plus doux, c’est un espace collinaire intermédiaire. 
A l’Ouest se succèdent les collines de Ners, et à l’Est celles de la Verre-
rie. A l’Est également, en dehors de l’emprise du domaine, un mamelon 
rocheux, nommé le Collet Redon caractérise le site.
Au pied du massif d’Allauch, la plaine de Pichauris offre un espace plan. 
Cette dépression karstique, au centre du domaine, s’appelle un poljé.
L’orientation des massifs, leur pentes, et cette dépression centrale, jouent 
un rôle quant à la perception des reliefs, mais également sur la répartition 
des richesses en eau.

DE L’EAU REPARTIE INEGALEMENT

Le domaine est traversé d’Est en Ouest par le Jarret, rivière avec très peu 
de débit, que l’on peut comparer au régime hydrographique des «Oueds». 
Le jarret prend sa source sur le domaine, puis suit sa course jusqu’à se 
jeter dans l’Huveaune à Marseille. Sur le site quelques cours d’eau inter-
Pittants afÀ uent vers la riviqre.
Il existe quelques sources et puits dont deux sur les hauteurs, le puit de 
la Bastidonne et le puit de l’Aroumi, qui révèlent une présence d’eau en 
souterrain.
Quant aux eaux de pluies, elles s’écoulent par les vallons des grands mas-
sifs calcaires, vers une zone plus humide au centre du domaine ( la plaine 
Pichauris ), qui récupère une grande partie de leur bassin versant.
Les reliefs marqués, le type de roche calcaire, trés perméable, créent une 
grande inégalité des ressources en eau sur le domaine. Certaine zones 
sont arides, alors qu’au centre les sols sont beaucoup plus frais. 

Le territoire de Pichauris est composé d’une grande variété de reliefs, 
avec parfois des denivelés assez forts, des inégalités en eau importantes, 
qui font la richesse de ses paysages. Ce domaine est encore représenta-
tif des paysages méridionaux.
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Collines de Ners

Les Grands Ubacs

Ferme de Pichauris

Collet Redon Les Grands Ubacs

Ferme de Pichauris

Ferme de Pichauris à l’ombre d’une allée de platanes Ferme de Pichauris vue depuis les champs

2   Vue sur les Grands Ubacs

3   Vue sur la plaine

4   Vue sur le massif de l’Etoile depuis les hauteurs de la ferme

B

B’

A’A’A

A

Les collines de Ners Le Collet Redon5 La plaine de Pichauris4
BB’

1   Vue sur la plaine et la ferme de Pichauris en surplomb

Massif de l’EtoileMassif de l’Etoile

Collines de Ners

Massif de l’Etoile

Le massif de l’Etoile Le 
Jarret Les collines de la Verrerie Plaine de Pichauris Les Grands Ubacs Le massif d’Allauch4 6 7321

AA’

Massif d’Allauch

N

SITUATION ET ACCES

Au coeur du domaine, entourée par les relief, la plaine de Pichau-
ris est la séquence du site la plus riche en eau. Elle récupère une 
grande partie des pluies des différents bassins versants, et forme
un écrin de verdure.
Facilement accessible depuis l’auberge par une piste, cette sé-
quence, par sa position centrale donne accès aux autres séquen-
ces : les collines de Ners, les collines de la Verrerie, les Grands 
Ubacs, le massif d’Allauch.
La ferme de Pichauris, positionnée en balcon sur les champs, 
est le patrimoine bâti le plus important du domaine.

PRATIQUE ET PERCEPTION

La plaine de Pichauris est un bel espace ouvert, relativement 
plat, qui invite à la promenade et à la détente. 
Elle est clairement délimitée par les reliefs, notamment par les 
grands Ubacs qui forment un amphithéâtre autour d’elle, et don-
nent la perception d’être dans une cuvette. Cependant, il suffi t de 
monter de quelques mètres, juste derrière la ferme pour que la 
vue s’étende vers un paysage plus lointain, comme les collines 
de Ners, ou le massif de l’Etoile.

Dans cette entité la nature semble plus contrôlée ; les champs y 
sont encore entretenus et cultivés, les lisières sont maintenues, 
et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner
abords de la ferme de Pichauris... Son aspect plus architecturé, 
l’emplacement de la plaine, au centre du domaine, en font un lieu 
d’articulation entre les différentes entités à mettre en valeur.

BLOC DIAGRAMME 3D

PLANCHE 15

Ferme de Pichauris

Champs

D 46a

44

Les Grands Ubacs

Vers les Grands Ubacs et 
le massif d’Allauch

Vers la Propriété Luc 
et les Grands Ubacs

Collines de la Verrerie

Boisement

Garrigue

Sentiers

Vers l’auberge de Pichauris

3

2

Vers les collines de la Verrerie

Collines de Ners

Alt. 408 mAlt. 408 mAlt. 408 m

Alt. 342 mRipisylve
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Plan masse  Ech : 1/500

LE BATIMENT

LES ABORDS

B

Grand ensemble de bâtiments juxtaposés les uns aux autres, la ferme recouvre une surface au sol d’environ 700 m². 
Située en plaine, elle est bordée de champs et les lisières des bois forment un écrin autour de cet espace ouvert.   
Son état demande de grands travaux, les trois quarts des bâtiments sont en ruine, mais sa situation et sa surface annoncent 
un  potentiel important. La ferme est accesssible par un chemin de terre.

Chemin d’accès

 Ferme de Pichauris

Maison aux contreforts

Ruine

Ruine bergerie

Champs

Ecrin de verdure

Parking

Platanes

 Ferme de Pichauris
Maison aux contreforts

Champs

Platanes

Champs

LES VUES

Chemin devant la ferme Terrasse et tonnelle Petite maison aux contreforts

Pièce voutée en rdc Arrière du batiment Drain et contrefortsDrain et contrefortsPigeonnier

Vues sur la façade Sud

La ferme depuis les champs

Vue sur les Grands Ubacs

Coupe d’implantation   Ech :  1/250

Façade Sud  Ech : 1/100

Hangar

Vue sur la ferme
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Ferme de Pichauris

Collet Redon Les Grands Ubacs

Ferme de Pichauris

Ferme de Pichauris à l’ombre d’une allée de platanes Ferme de Pichauris vue depuis les champs

2   Vue sur les Grands Ubacs

3   Vue sur la plaine

4   Vue sur le massif de l’Etoile depuis les hauteurs de la ferme
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Les collines de Ners Le Collet Redon5 La plaine de Pichauris4
BB’

1   Vue sur la plaine et la ferme de Pichauris en surplomb

Massif de l’EtoileMassif de l’Etoile

Collines de Ners

Massif de l’Etoile

Le massif de l’Etoile Le 
Jarret Les collines de la Verrerie Plaine de Pichauris Les Grands Ubacs Le massif d’Allauch4 6 7321
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Massif d’Allauch
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SITUATION ET ACCES

Au coeur du domaine, entourée par les relief, la plaine de Pichau-
ris est la séquence du site la plus riche en eau. Elle récupère une 
grande partie des pluies des différents bassins versants, et forme
un écrin de verdure.
Facilement accessible depuis l’auberge par une piste, cette sé-
quence, par sa position centrale donne accès aux autres séquen-
ces : les collines de Ners, les collines de la Verrerie, les Grands 
Ubacs, le massif d’Allauch.
La ferme de Pichauris, positionnée en balcon sur les champs, 
est le patrimoine bâti le plus important du domaine.

PRATIQUE ET PERCEPTION

La plaine de Pichauris est un bel espace ouvert, relativement 
plat, qui invite à la promenade et à la détente. 
Elle est clairement délimitée par les reliefs, notamment par les 
grands Ubacs qui forment un amphithéâtre autour d’elle, et don-
nent la perception d’être dans une cuvette. Cependant, il suffi t de 
monter de quelques mètres, juste derrière la ferme pour que la 
vue s’étende vers un paysage plus lointain, comme les collines 
de Ners, ou le massif de l’Etoile.

Dans cette entité la nature semble plus contrôlée ; les champs y 
sont encore entretenus et cultivés, les lisières sont maintenues, 
et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner
abords de la ferme de Pichauris... Son aspect plus architecturé, 
l’emplacement de la plaine, au centre du domaine, en font un lieu 
d’articulation entre les différentes entités à mettre en valeur.

BLOC DIAGRAMME 3D

PLANCHE 15

Ferme de Pichauris

Champs

D 46a

44

Les Grands Ubacs

Vers les Grands Ubacs et 
le massif d’Allauch

Vers la Propriété Luc 
et les Grands Ubacs

Collines de la Verrerie

Boisement

Garrigue

Sentiers

Vers l’auberge de Pichauris

3

2

Vers les collines de la Verrerie

Collines de Ners

Alt. 408 mAlt. 408 mAlt. 408 m

Alt. 342 mRipisylve

La plaine de Pichauris : Au coeur du domaine, entourée par les relief, la plaine de 
Pichauris est la séquence du site la plus riche en eau. Elle forme un écrin de verdure. Par sa position 
centrale, elle donne accès aux autres séquences.



pa
ys

a
ge

DOMAINE DE PICHAURIS / ETUDE DE PAYSAGE / CONSEIL GENERAL / C.A.U.E / C.PETRINI - S.LEFEVRE - PAYSAGISTES / PHASE 2 - JANVIER 07

P
LA

IN
E

  D
E

  P
IC

H
A

U
R

IS

Collines de Ners

Les Grands Ubacs

Ferme de Pichauris

Collet Redon Les Grands Ubacs

Ferme de Pichauris
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2   Vue sur les Grands Ubacs

3   Vue sur la plaine

4   Vue sur le massif de l’Etoile depuis les hauteurs de la ferme
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Les collines de Ners Le Collet Redon5 La plaine de Pichauris4
BB’

1   Vue sur la plaine et la ferme de Pichauris en surplomb

Massif de l’EtoileMassif de l’Etoile

Collines de Ners

Massif de l’Etoile

Le massif de l’Etoile Le 
Jarret Les collines de la Verrerie Plaine de Pichauris Les Grands Ubacs Le massif d’Allauch4 6 7321

AA’

Massif d’Allauch

N

SITUATION ET ACCES

Au coeur du domaine, entourée par les relief, la plaine de Pichau-
ris est la séquence du site la plus riche en eau. Elle récupère une 
grande partie des pluies des différents bassins versants, et forme
un écrin de verdure.
Facilement accessible depuis l’auberge par une piste, cette sé-
quence, par sa position centrale donne accès aux autres séquen-
ces : les collines de Ners, les collines de la Verrerie, les Grands 
Ubacs, le massif d’Allauch.
La ferme de Pichauris, positionnée en balcon sur les champs, 
est le patrimoine bâti le plus important du domaine.

PRATIQUE ET PERCEPTION

La plaine de Pichauris est un bel espace ouvert, relativement 
plat, qui invite à la promenade et à la détente. 
Elle est clairement délimitée par les reliefs, notamment par les 
grands Ubacs qui forment un amphithéâtre autour d’elle, et don-
nent la perception d’être dans une cuvette. Cependant, il suffi t de 
monter de quelques mètres, juste derrière la ferme pour que la 
vue s’étende vers un paysage plus lointain, comme les collines 
de Ners, ou le massif de l’Etoile.

Dans cette entité la nature semble plus contrôlée ; les champs y 
sont encore entretenus et cultivés, les lisières sont maintenues, 
et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner les et un alignement de platanes et micocouliers vient souligner
abords de la ferme de Pichauris... Son aspect plus architecturé, 
l’emplacement de la plaine, au centre du domaine, en font un lieu 
d’articulation entre les différentes entités à mettre en valeur.

BLOC DIAGRAMME 3D

PLANCHE 15

Ferme de Pichauris

Champs

D 46a

44

Les Grands Ubacs

Vers les Grands Ubacs et 
le massif d’Allauch

Vers la Propriété Luc 
et les Grands Ubacs

Collines de la Verrerie

Boisement

Garrigue

Sentiers

Vers l’auberge de Pichauris

3

2

Vers les collines de la Verrerie

Collines de Ners

Alt. 408 mAlt. 408 mAlt. 408 m

Alt. 342 mRipisylve
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Plan masse  Ech : 1/500

C

Petit bâtiment de trois niveaux, la maison aux contreforts est située en hauteur derrière la ferme de Pichauris .
Implantée dans la pente, elle est caractérisée par des contreforts remarquables en façade sud. 
Ce bâtiment est en bon état général, et nécssite simplement des travaux de propreté. 

Chemin d’accès

 Ferme de Pichauris

Maison aux contreforts
 Ferme de Pichauris

Maison aux contreforts

Plan R+1     Ech : 1/100

Plan RDC     Ech : 1/100

Plan R-1     Ech : 1/100

Façade est     Ech : 1/100

Façade sud    Ech : 1/100

Surfaces  utiles      (m2)

R-1          1 19

2 23

Total    R-1 42 m2

RDC        3 21

4 13

Escalier 6

Total RDC 40 m2

R+1         5 13

6 11

7 10

Escalier 4

Total   R+1  38 m2

TOTAL 120 m2

SHOB
(Surface hors oeuvre brute)

R-1 64 m2

RDC 59 m2

R+1 58 m2

Total 181 m2

Coupe d’implantatio  Ech : 1/250

PLANCHE 4
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Façade Façade Est  Ech : 1/100

PLAN  R+1  Ech : 1/100

PLAN  R+2  Ech : 1/100

PLAN  RDC  Ech : 1/100

Surfaces 1
Planchers existants

(m2)

Surfaces 2
Planchers demolis

(m2)

Total Surfaces
1 + 2

R+1          2 133

4 24

5 82

6 102 12

7 30 135

8 14 43

Total   R+1 279 m2 296 m2 575 m2

R+2          5 82

6 15 103

7 165

8 14 42

Total   R+2 29 m2 392 m2 421 m2

Surfaces 1
Planchers existants

(m2)

Surfaces 2
Planchers demolis

(m2)

Total Surfaces
1 + 2

RDC        1 38

2 40

3 34

4 24

5 81

6 101

7 148

8 56

Total  RDC 522 m2 522 m2

SHOB (Surface hors oeuvre brute)

RDC R+1 R+2 Total 

738 m2 776 m2 560 m2 2074  m2

PLANCHE PLANCHE 33
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Plan masse  Ech : 1/500

PLANPLAN  R+1  Ech : 1/100R+1  Ech : 1/100

PLAN  RDC  Ech : 1/100

Façade Nord-Ouest  Ech : 1/100  Ech : 1/100 Façade Sud-Est  Ech : 1/100  Ech : 1/100Façade Façade Sud-Ouest  Ech : 1/100

SHOB  (Surface hors oeuvre brute)

RDC 441 m2

R+1 258 m2

Total SHOB 699 m2

Surfaces utiles (m2)

RDC                             Salon 30

Bar 29

Stockage 19

Toilettes 1 3

Cuisine 33

Local 1 6

Couloir 6

Restaurant 178

Toilettes 2 8

Local 2 12

Veranda 43

Total   RDC  367 m2

R+1                     Chambre 1 31

Chambre 2 16

Chambre 3 16

Salle de bain 6

Couloir 5

Toilettes 2

Douche 3

Couloir escalier 10

Rangement 13

Dressing 13

Piece 1 31

Piece 2 60

Total   R+1 206 m2

TOTAL   Surfaces utiles 573 m2

D908

Puit

Auberge

Jardin

Parking D46a

Peypin

Allauch

Platanes

Le Jarret

Affl uent du Jarret

Ensemble bâti d’environ 700 m² sur 2 niveaux.
Située le long de la route des thermes (D908), 
l’auberge de Pichauris marque l’entrée principale 
du domaine.
  

LE BATIMENT

LES ABORDS

Le jardin La route des thermes, D908 Le parking

Coupe d’implantation   Ech :  1/250

D908

Auberge

Jardin

D46a Affl uent du Jarret

PLANCHE 1  

La ferme de Pichauris : Plusieurs bâtiments de typologie différentes sont répartis sur 
le site. Chacun de ces bâtiments est spécifique à une séquence paysagère. La ferme de Pichauris est un 
grand ensemble de bâtiments juxtaposés les uns aux autres, d’une surface au sol d’environ 700 m2.  
Les trois quart des bâtiments sont en ruine, mais sa situation et sa surface annoncent un potntiel important. 
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De la détente à la promenade, de la promenade au point de vue... 
Du «parc» à l’espace «sauvage».......Différentes manières d’appréhender 
le domaine de Pichauris.

LE PARC
De l’auberge à la plaine de Pichauris

Facilement accessible et relativement plat, le parc se développe de ma-
niqre lonJitudinale et se dpploie dans la plaine de 3icKauris. 3rofi tant de 
ce vaste espace libre, le parc aménagé, dessiné, contraste avec le reste 
du doPaine et vient affi rPer cet pcrin de verdure dpMj e[istant.
Depuis cet écrin, espace central du domaine, plusieurs cheminements 
permettent des promenades vers les différentes séquences.

LA PROMENADE

La promenade se développe le long de sentiers balisés, proposant des 
espaces de pause, des points d’accroche tels que les divers bâtiments 
caractérisant les séquences.
On peut imaginer ces promenades à pied, à velo, à cheval, ou en âne...

Vers les collines et le château de Ners

3roPenade dans les collines au relief dou[ offrant de tePps en tePps des 
espaces ouverts, clairières où l’on peut se reposer. La ballade est ponc-
tuée par le château de Ners que l’on découvre au détour d’un chemin.
La réhabilitation du château et de ses abords est l’occasion de mettre en 
valeur ce site historique et de l’inscrire dans ce paysage boisée de colli-
nes qu’il surplombe.

LE POINT DE VUE

Vers le massif de l’Etoile et le massif d’Allauch

De part et d’autre du domaine, les massifs d’Allauch et la chaîne de l’Etoi-
le se font face. L’ascension de ces reliefs, permet d’accéder à différents 
points de vues remarquables....
Par les sentiers de randonnée balisés, on découvre les paysages de garri-
gue et de steppe, seules quelques zones boisées apportent leur fraîcheur 
dans les vallons. Ces ambiances arides contrastent avec la verdure du 
coeur de Pichauris.
Le site peut être aussi découvert par les randonneurs arrivant par les 
autres versants des massifs. Depuis les sommets, le parc, écrin verdoyant,  
donne une identité lisible au domaine de Pichauris.

Vers les Grands Ubacs et la propriété Luc

La promenade vers les Grands Ubacs se déroule en balcon sur le parc, à 
l’ombre d’une forêt éclaircie de chênes verts, offrant des points de vue sur 
le domaine. La propriété Luc et ses abords en restanques vient ponctuer 
le parcours. Cette séquence participe également au cheminement vers le 
massif d’Allauch.

Vers les collines de la Verrerie et le plateau de la Bastidonne

C’est à travers un relief plus accentué et une végétation dense, colorée et 
odorante de garrigue que l’on arrive au plateau de la Bastidonne depuis 
le «parc». Ici la vue s’ouvre à l’ouest vers la Sainte Victoire et le massif de 
l’Etoile au sud. Cette séquence, caractérisée par la ferme et ses champs 
qui l’entourent, est accessible en véhicule de manière autonome. Cet ac-
cès secondaire nécessiterait un traitement d’espace d’accueil sur le site, 
qui serait un point de départ vers les autres séquences du domaine.

LA PROMENADE

LA PROMENADE

LA PROMENADE

LES POINTS DE VUE

LES POINTS DE VUE

LE PARC

Entrées

Sentiers

Sentiers rypisylve

Bâtiments

Ruines

Restanques

Champs

Reboisement

Pastoralisme

Sentier de promenade, entre la 
Bastidonne et le «parc»

Sentier de promenade, 
entre la Ners et le «parc»

Promenade 
le long de la 
ripisylve 
du Jarret. Entrée principale, 

accès par la route 
des termes

Restanques, mise en 
place d’une agriculture 
en terrasse

Sentier de promenade, 
entre les Grands Ubacs et 
le «parc»

Sentier de randonnée, 
vers les sommets

Sentier de randonnée, 
vers les sommets

PARC

PROMENADE PROMENADE

POINT DE VUE

POINT DE VUE

Point de vue sur l’ensemble du 
domaine au nord, et surplombant 
la plaine d’Aubagne au sud.

Gestion du débrousaillage des 
Grands Ubacs par le pastoralisme

La Propriété Luc,
bâti à rénover

La Ferme de Pichauris,
ferPe j rpnover afi n de 
proposer des services au[ 
usagers.

La Bastidonne, espace d’accueil, 
ferPe j rpnover afi n de proposer des 
services au[ usaJers

Gestion du débrousaillage 
de la colline de la Verrerie 
par le pastoralisme

Entrée secondaire, sur le 
domaine par la commune 
de Peypin

Point de vue sur l’ensemble du 
domaine au sud, et sur Marseille et 
sa rade à l’OuestLe reboisement se fait essentiellement sur les 

massifs, où la végétation a le plus de mal à se 
régénérer. Le principe  est de planter dans les 
vallons plus humide, afi n Tue la végétation se 
développe et colonise peu à peu les autres espa-
ces. Les essences préconisées sont des feuillus, 
chêne pubescent, cormier, frêne j À eur....

Gestion du débrousaillage 
des collines de Ners par  
le pastoralisme

Comme sur le massif de l’Etoile le reboisement 
se fait essentiellement dans les vallons 

Vue sur la rade de Marseille depuis le massif de l’Etoile

Vue sur la plaine d’Aubagne depuis le massif d’Allauch Vue sur Pichauris depuis le massif d’Allauch

PLANCHE 20

Ouverture du site au public : Ouvrir le site de Pichauris, c’est offrir au public un lieu 
de détente, de découverte de la nature, d’une faune et fl ore typiques de la région, de compréhension du 
territoire.  Les données préexistantes, le relief et l’accès au site induisent trois échelles de pratique : 
 - L’accueil, la pause, la détente
- La promenade, le parcours, la découverte
- La randonnée, l’ascension vers des points de vues panoramiques

Ces différentes échelles sont un moyen de gérer l’ouverture au public dans le temps, en plusieurs phases, 
afi n de contrôler la pratique du site.  Le principe est de proposer un site allant de l’espace contrôlé à 
l’espace sauvage, permettant différentes pratiques et donnant à voir divers paysages, du plus aménagé au 
plus «naturel».
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La Ferme de Pichauris, à rénover

Réhabilitation et création 

de restanques : culture d’oliviers

Les champs, culture de truffi ers

La grande prairie, espace ouvert et 
plat pouvant accueillir toutes sorte de 
manifestations

Maintien des ancienne haies agrico-

les qui délimitent la grande prairie
Plantation de quelques bosquets 

pour aménager des zones d’ombres et 
redonner l’echelle du lieu

Création d’une pièce d’eau

'ensifi er la ripisylve

Espace aménagé de part et 
d’autre de la rivière.

Entrée du parc, mise en valeur 
et renfort du mail de platane existant

Entrée principale du domaine

Auberge de Pichauris 

Zone d’accueil parking, à aménagerà aménager

Sentier vers les grands 
Ubacs et le massif d’allauch

Sur les hauteurs de la ferme, la réhabilitation et création de restanques 
agricoles, viennent organiser l’ensemble, ferme et colline, comme une 
seule entité.
Ainsi, autour de cet espace de détente, différents paysages s’offrent au 
regard : un paysage façonné par l’agriculture, des collines boisées, les 
contreforts des Grands Ubacs aux roches calcaires surplombant le parc.  

C’est dans ce «parc» que peuvent se dérouler diverses manifestations,  
par exemple des expositions ou des interventions de Land Art, ces der-
nières pouvant d’ailleurs se développer sur tout le domaine (certains es-
paces naturels ou parcs proposent déjà ce genre d’exhibition où la nature 
et l’art s’entremêlent : à la Ciotat,  à Digne).

LE PARC

L’entrée du site est signalée par l’auberge de Pichauris, située le long de 
la route des Thermes. Un dégagement important permet l’accueil des vé-
hicules et, plus loin, un mail de platanes marque l’entrée du parc.
Une allée longe le vallon; elle est aménagée dans l’épaisseur de part et 
d’autre du cours d’eau. Elle est ponctuée d’espaces d’arrêt, de repos, 
auxquels sont associés des chemins de promenade vers les séquences 
alentours.
Puis, le paysage s’ouvre sur une pièce d’eau orientée en longueur dans 
l’axe de la ripisylve. Ce bassin agrémente le parc, et sert de réserve d’eau 
en cas d’incendie.
(nfi n, se dpvoile la ferPe de 3icKauris � sa rpKaEilitation peut être l’occa�
sion de proposer des services d’accueil au public : restaurant, café, es-
pace culturel.... 
Depuis cet imposant corps de ferme en balcon, on domine la grande prai-
rie centrale. Cet élément fort du parc, pouvant accueillir toute sorte de 
manifestations, mérite un aménagement paysager particulier.

Accès à 

la propriété Luc 

et aux Grands Ubacs

L.Bitunjac Oliveraie en terrasse

9erJer d’arEres truffi ers

Parc, domaine Lacroix Laval (69)

Pièce d’eau, parc de St PONS (13)

Manifestations de Land Art, images de références......

A. Goldsworthy P. Lelong

PLANCHE 21
Le parc de Pichauris : Facilement accessible et relativement plat, le parc se développe de 
manière longitudinale et se déploie dans la plaine de Pichauris. Profitant de ce vaste espace libre, le parc 
aménagé, dessiné, contraste avec le reste du domaine et vient affirmer cet écrin de verdure déjà existant.
Depuis cet écrin, espace central du domaine, plusieurs cheminements permettent des promenades vers les 
différentes séquences. C’est dans ce «parc» que peuvent se dérouler diverses manifestations, par exemple 
des expositions, des interventions de Land Art, ces dernières pouvant d’ailleurs se développer sur tout le 
domaine.
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Un puzzle urbain, une succession 
d’ambiance, des paysages à préserver, 
relier et valoriser. 
Les emprises de la U400 correspondent à un projet de doublement 
de l’autoroute A50, imaginé dans les années 60 et jamais réalisé. 
La ville de Marseille a acquis l’ensemble du foncier qui représente 
aujourd’hui une emprise de 27 hectares sur 2km de longueur.
Cette maitrise foncière représente une opportunité unique de 
restructurer le quartier.
La ZAC des caillols peut être considérée comme un territoire 
fragmentaire dans un paysage de grande qualité dont les entités 
peuvent être assimilées aux pièces d’un puzzle urbain.
Chaque élément du puzzle est une pièce unique. Chacune de ces 
pièces a besoin de l’autre pour constituer un tout cohérent et donner 
ensemble un sens global commun
Avec ses espaces naturels remarquables auxquels s’ajoutent les 
délaissés de la U400, le site est aujourd’hui marqué par une forte 
présence végétale. Un des enjeux du projet est donc de ponctuer 
la trame d’espaces verts justement proportionnés. Quatre espaces 
majeurs jalonneront le site: un est existant, il s’agit du parc de la 
Mirabelle connecté à l’éperon boisé de Cazaux, les autres seront créés 
pour mettre en valeur les espaces remarquables de la U400.. 
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ZAC DES  CAILLOLS - LA BUTTE

La butte à l’Est du site est marqué par son relief aux contrastes entre points hauts, pente, points bas.
Son point le plus bas est à 70,22 m, et son point culminant à 87,75 m offre une perspective privilégiée sur 
l’agglomeration, la colline des Comtes au sud , les collines au nord,et plus loin la bastide du parc des Mira-
belles, et Notre Dame de la Garde. Ici le paysage est étroitement lié à l’horizon.
L’intérêt de cette butte est de s’inscrire dans une continuité d’espaces ouverts, d’espaces verts dont elle est 
le point culminant. L’ensemble represente une continuité verte dans l’espace urbain. 
Cet espace ouvert, cette friche, a été investi par des activités sportives.

Vue 2 : Depuis la butte vers la le site

Vue 1 : Depuis le site vers la butte

Vue 1 Vue 2

PUZZLE URBAIN : «un territoire fragmentaire SITUATION

86,70

73,40

61,50

53,00

72,00

60,00

87,75

70,22

La butte

La butte

N. D. de la Garde

Les ComtesMassif Saint-Cyr

Bastide - Parc Mirabelle

Barre immeuble 
départ du site

ZAC DES  CAILLOLS - LA BUTTE

La butte à l’Est du site est marqué par son relief aux contrastes entre points hauts, pente, points bas.
Son point le plus bas est à 70,22 m, et son point culminant à 87,75 m offre une perspective privilégiée sur 
l’agglomeration, la colline des Comtes au sud , les collines au nord,et plus loin la bastide du parc des Mira-
belles, et Notre Dame de la Garde. Ici le paysage est étroitement lié à l’horizon.
L’intérêt de cette butte est de s’inscrire dans une continuité d’espaces ouverts, d’espaces verts dont elle est 
le point culminant. L’ensemble represente une continuité verte dans l’espace urbain. 
Cet espace ouvert, cette friche, a été investi par des activités sportives.

Vue 2 : Depuis la butte vers la le site

Vue 1 : Depuis le site vers la butte

Vue 1 Vue 2

PUZZLE URBAIN : «un territoire fragmentaire SITUATION

86,70

73,40

61,50

53,00

72,00

60,00

87,75

70,22

La butte

La butte

N. D. de la Garde

Les ComtesMassif Saint-Cyr

Bastide - Parc Mirabelle

Barre immeuble 
départ du site

PUZZLE URBAIN : «un territoire fragmentaire

L’emprise de la U400 - Le relief

Le site se développe sur les piémonts et sa topographie 
est marquée par cette succession de collines et vallons.
Son relief accidenté renforce l’aspect fragmenté du site.              Emprise U400

Vallée de l’Huveaune

Les Comtes

86,70
73,40

61,50 53,00

72,00
60,00

87,75

70,22

PUZZLE URBAIN : «un territoire fragmentaire

L’emprise de la U400 - Le relief

Le site se développe sur les piémonts et sa topographie 
est marquée par cette succession de collines et vallons.
Son relief accidenté renforce l’aspect fragmenté du site.              Emprise U400

Vallée de l’Huveaune

Les Comtes

86,70
73,40

61,50 53,00
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Aménagement de la butte
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P32 - LE PARC DES CRETE
«L’éperon» se situe au nord du parc de la Mirabelle. Cet espace se caractérise par :
- Un fort dénivelé : 40m
- Une vue panoramique sur le massif de Saint-Cyr et l’Est marseillais.
- Une végétation typique des collines méditerranénnes, Pin D’alep, chêne vert, chêne pubes-
cent, chêne kermes, laurier tin, cistes...
- Des traces d’anciennes restanques probablement plantées d’oliviers au vu des nombreux 
sujets encore présents.
- Une forte appropriation de l’espace par les riverains : nombreux sentiers, chemin vers l’école, 
jardin créé par les habitants de la grande bastide Calzaux.
Tout est là pour offrir un bel espace public.
Un travail de «couture» avec le parc de la mirabelle, offrirait un grand espace vert à l’echelle 
du quartier. Allant du «jardiné» au «sauvage», du frais au plus sec, ce morceau de colline 
pourrait être un «vrai jardin méditerranéen».

Le principe du projet est de prolonger la place de la Mairie vers l’Est par une grande espla-
nade verte, une belle clairière, et de retourner l’entrée principale du parc en liaisons avec les 
espaces publics crées dans l’emprise de la U400.

Eperon boisé

Parc de la Mirabelle

Liaison douce - Référence accès ouest

Dénivelé important

Parc de la Mirabelle

Accès au parc

L’Eperon boisé

Théâtre de verdure
accès au parc
liaison douce

Accès au parc
liaison douce

Place de la mairie

Clairière

Le parc des Crêtres

Connexion avenue Bouyala



PROJET
Aménagement de jardins sur dalle et 
d’un parc

PHASE                                         
Esquisse AVP Permis

ÉQUIPE
RTA Architectes
C.Petrini, S. Lefevre, Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
LC2i

BUDGET HT
2 900 000 €

SURFACE
24 000 m2

Développer un parc le long de 
l’huveaune, créer des jardins sur dalles. 
A ce projet de logements sur dalle, au dessus du terrain naturel, il 
est important d’apporter une dimension paysagère dont l’impact du 
végétal l’emportera sur le minéral. 
Une partie du projet consiste à planter sur dalle, ce qui équivaut 
à traiter une toiture terrasse végétalisée. Des fosses sont prévues 
pour accueillir des arbres dans chaque jardin et sur la place haute. 
L’autre partie consiste à aménager au nord un parc commun, qui 
sera aménagé sur une membrane étanche confinant la pollution. La 
contrainte est de créer une rampe d’accès permettant à la fois aux 
pompiers et aux personnes à mobilité réduite d’atteindre le niveau 
haut du projet par le parc. Le principe général consiste à traiter les 
espaces extérieurs de façon à créer des ambiances différentes selon 
les lieux avec une gradation allant de l’urbain au naturel (l’Huveaune 
et sa ripisylve) 

Aménagement d’un parc et 
jardins sur dalle
 

Marseille - Saint-Loup [13] 
AMÉNAGEMENT D’UN PARC ET DE JARDINS SUR DALLE

07.2010
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LE PARC

Terrain de boule

Gabions

Gabions

Gabions

Piscine

Grille

Terrasse en béton adouci

PARC PUBLIC

Talus planté

Voie pompier

Pente <4%

Pente <4%

Pente <4%

Pente <4%

PARC COMMUN

Promenade de l’Huveaune

Prairie

Stabilisé renforcé

Talus planté

Talus planté

Talus planté

Clôture grille

Clôture grille

Entrée 

Local 
technique

Jardin privé

Jeux d’enfant

Terrasse en béton adouci

Poolhouse

Rivière sèche

Zone humide

Le parc



Les rues et jardins sur dalles

AGAPANTHUS SALVIA CHAMAEDRYOIDES SALVIA OFFICINALIS CARYOPTERISBÉTON LISSE ET DÉSACTIVÉ
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Portail

Grille

béton

coffret eau 
éléctricité 
 gaz

Néon

Dalles béton sablé

accès

grille
vivaces et arbustes Zoysia

Dalles béton
sablé

ALCEA ROS CENTAURIUM BÉTON DIANTHUSVERBENA BONARIENSIS



Revalorisation entrée Est et 
traversée de ville
 

Saint Etienne du Grés [13]
REVALORISATION DE L’ENTRÉE ET TRAVERSÉE DE VILLE 

12.2014

PROJET
Aménagement de l’entrée Est et 
traversée de ville

PHASE
Etude

ÉQUIPE
C.Petrini Paysagiste

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 
Commune de Saint Etienne du Grès

BUDGET HT
6,7 M€

SURFACE
-

Un même lieu des usagers divers, 
l’espace public requalifie l’entrée de 
ville. 
Les objectifs de l’étude sont : revaloriser l’entrée de ville, réduire les 
vitesse, sécuriser les accès, aménager des continuités pour les piétons 
et cycles et sécuriser leurs déplacements. Le traitement de chaque 
séquence redéfinit le statut de la départementale dans sa traversée 
de ville, en le rendant plus urbaine.
Les espaces libres sont réorganisés afin de créer de l’espace public. 
Le principe est d’offrir une place centrale à ce village linéaire, en se 
servant d’un atout majeur pour en faire son attractivité : le marché de 
gros réputé dans la région. Une halle, élément de transition entre le 
marché et l’espace public vient composer la place en faisant face à la 
Mairie.
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D99

Détournem
ent Gaudre de Pasal

Halle
Salle des fêtes

Av. de la République

D99

Mairie

Marché de gros

PLACE DU MARCHÉ

Marché de gros

Voie verte
PÔLE SPORTIF

P

P



PROJET
Aménagement  d’une piste cyclable 
entre Port St Louis et Distriport

PHASE
Esquisse, APD

ÉQUIPE
C.Petrini, S. Lefevre, Paysagistes
Ascode BET

MAÎTRISE D’OUVRAGE
GPMM

BUDGET HT
600 000 €

SURFACE
-

Aménagement d’une piste 
cyclable
 

Port Saint Louis du Rhône [13] 
AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE

11.2011

Créer des liaisons et continuités 
paysagères transversales.
L’aménagement paysager prend le contre point des aménagements 
traditionnels de liaison cyclable, qui souvent accompagne le bord de 
la piste de manière linéaire. le principe ici est de travailler des masses 
transversales à la piste, ce qui nous permet de former différents plans 
le long du cheminement, qui redonnent une échelle dans l’immensité 
du site. Créer des ouvertures et des cadrages vers l’espace 
naturel. 4 étages de végétation sont proposés : Une strate arborée 
essentiellement sur les places et lieux de pause, et trois strates de 
massif arbustif. Les essences choisies sont parfaitement adaptées au 
milieu salin et difficile du site. La plupart des végétaux sont persistants 
de manières à offrir de la végétation toute l‘année 
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UN ESPACE NATUREL COMMUN
DES USAGES MULTIPLES - DES ESPACES DE RENCONTRE 

Des liaisons transversales :
- Relier les différents espaces publics et naturels
- Préserver des corridors écologiques
- Retourner la ville vers l’espace naturel

Parcours d’observation et de rencontre :
Cheminements ponctués par des édicules : 
- poste d’observation de la faune
- buvette.....

Un jardin linéaire :
� 'ecouverte de la Àore

Extension de distriport :
- Aménager des espaces de transition plantés
- Aménager les voies existantes
- Créer des espaces publics de rencontre

Extension de 
distriport

Distriport

Port-Saint-Louis

Jardin 
lineaire

Cheminements 
doux transversaux

Place

Edicules 
ponctuant le 
parcours

Jardin linéaire : découverte de la flore locale

BUDDLEIA SALIGNA BUPLEURUM FRUCTICOSUM HELICHRYSUMTAMARIS



PROJET
Revalorisation de la route de 
Servanes

PHASE
Etude

ÉQUIPE
C.Petrini, S. Lefevre,Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Revaloriser un cheminement linéaire 
mettant en valeur chaque séquence par 
la spécificité des pausages traversés. 
Un cheminement piéton est créé le long de la route de Servanes tout 
en respectant les particularités de chaque séquence et les éléments 
de paysage tels que les fossés, caniveaux, canaux d’irrigation très 
présents à Mouriès. Les fossés et canaux sont conservés dans la 
plupart des cas, et busés quand la largeur de la route ne permet 
pas un cheminement confortable. Les abords plantés sont mis en 
valeur, les plantes existantes sont conservées et complétées par 
des essences adaptées à chaque séquence. Les limites parcellaires 
doivent être par endroit rétablies afin de permettre le passage du 
cheminement. 

Revalorisation de la route de 
Servanes
 

Mouries [13] 
REVALORISATION DE LA ROUTE DE SERVANES

12.2010
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SEQUENCE 3 : SEQUENCE PAVILLONNAIRE

0 1 m 5 m

PROJET - COUPE

Entrée en béton balayé 

Stabilisé

Muret de soutènement

TRAITEMENTDU FOSSÉ ET DES ENTRÉES

Fossé

Muret de soutènement Fossé

Cheminement

S
ta

bi
lis

é

AGAPANTHUS CARYOPTERIS CISTUS MONSPELIENSIS STABILISÉ BÉTON BALAYÉ



PROJET
Revalorisation d’une route : 
Av. J. Calendou Vianes-F. Mistral-A.
Daudet

PHASE
Etude de faisabilité

ÉQUIPE
Cecilia Petrini, S. Lefevre, Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
5 000 000 €

SURFACE
1,5 km

Une route jardin 
Le principe est d’utiliser le rythme de séquences prédéfinies lors 
de l’état des lieux, pour mettre en valeur et affirmer des paysages 
existants, tout au long du parcours. La voie est redimensionnée 
afin d’avoir une largeur constante de 4.80 m. Le choix d’une bande 
roulante minimum permet de ralentir la vitesse des véhicules. Cela 
permet aussi sur les séquences plus étroites de dégager de l’espace 
pour un cheminement piéton plus confortable. L’utilisation de 
matériaux simples (stabilisé, «calade» : béton et pierres concassées), 
reste approprié à l’ambiance du site.
Le principe de traitement des abords est de conserver cet esprit de 
campagne et de jardins qui débordent sur l’espace public. L’effet 
souhaité est de faire disparaitre les clôtures et donner l’impression 
de traverser un jardin.  Ainsi la voie, et ses bas côtés, se tiennent à 
distance des clôtures laissant toujours un espace de plantation. Cette 
route jardin entre ville et campagne, garde une certaine souplesse 
d’usage, tout en proposant un projet structurant  pour l’évolution future 
de Mouriès. 

Revalorisation d’une route
 

Mouries [13] 
REVALORISATION D’UNE ROUTE

05.2008
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CONSEIL D’ARCHITECTURE D’ URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE CONSEIL GENERAL  -  35 rue Montgrand  -  13006 MARSEILLE  -  Tél.   04.96.11.01.20  -  Fax. 04.91.33.42.49
 C.PETRINI  -  S.LEFEVRE   ARCHITECTES PAYSAGISTES  -  JUIN 2008

Mouriès - Revalorisation d’une voie - Séquence 1 : La campagne entre en ville

12233445566

ARBUSTES

Viorne tin

Pittosporum

Lilas blanc

Deuztia

Choisya

VIVACES ANNUELLES

BULBES

Gaura Cosmos

Fenouil

Marguerite Agapanthe

Menthe

PLANTATIONS

Plantations au pied 
des clôtures

Plantations du fossé

Trottoir en stabiliséTrottoir en stabiliséTrottoir

Sophoras
Espaces jardinés

Place

Calade Platane existant

Parking

Sophoras
Cyprès

Haie

Espace
enherbé

Fossé planté

Cheminement piéton 
derrière les cyprès

Mouriès entrée Ouest

0 10 m 50 m

0 2 m 10 m

LES JARDINS QUI DEBORDENTJARDINS QUI DEBORDENT

Salvia Menthe

Immortelles

Buddleia davidiiBuddleia davidii Ciste DeuztiaLilas

Viorne tin

RomarinSaugeSantoline

Marguerite

Lavande

Iris

Gaura

Fenouil

Cosmos Monnaie du pape

Valériane Agapanthe Ail

Verveine

Le principe est d’utiliser le rythme des séquences, 
pour Pettre en valeur et affi rPer des pa\saJes e[is�
tants, tout au long du parcours. 

La voie est rediPensionnpe afi n d’avoir une larJeur 
constante de 4.80 m. (lle est souliJnpe par des Eor�
dures. /e cKoi[ d’une Eande roulante PiniPuP per�
met de ralentir la vitesse des véhicules. Cela permet 
aussi sur les séquences plus étroites de dégager de 
l’espace pour un cKePinePent pipton plus conforta�
ble. /’utilisation de Patpriau[ siPples �staEilisp, ©ca�
lade» : béton et pierres concassées), reste approprié 
à l’ambiance du site.
Le principe de traitement des abords est de conserver 
cet esprit de campagne et de jardins qui débordent
sur l’espace public. /’effet souKaitp est de faire dispa�
raitre les clôtures et donner l’impression de traverser 
un jardin. 
Ainsi la voie, et ses bas côtés, se tient à distance des 
clôtures laissant toujours un espace de plantation, 
exception faite de la séquence 3 qui longe le centre 
ancien. 

Cette route jardin entre ville et campagne, garde une 
certaine souplesse d’usaJe, tout en proposant un pro�
jet structurant  pour l’évolution future de Mouriès.
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LA VEGETATIONLA VEGETATION
Les plantes choisies sont des espèces présentes Les plantes choisies sont des espèces présentes 
dans la rpJion, en Jrande partie rpsistantes j la sp�dans la région, en grande partie résistantes à la sp�
cheresse, hormis celle utilisées pour les fossés, cheresse, hormis celle utilisées pour les fossés, mis 
en valeur par l’introduction de plantes liées à l’eau. en valeur par l’introduction de plantes liées à l’eau. en valeur
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2. UN LINEAIRE ETROIT
Cette séquence étroite, nécessite peu d’inter�
vention. Il s’agit simplement de positionner la 
route le plus près possible du fossé au sud, 
afi n de privilégier un cheminement piéton lar�
ge au nord de la voie.
La présence du fossé est affi rmée par l’intro�
duction de plantes liées à l’eau.
Au nord, le long des clôtures une bande plan�
tée accompagne le cheminement.

3. UNE SEQUENCE URBAINE3. UNE SEQUENCE URBAINE
Cette séquence est la plus complexe et celle 
où les enjeux sont importants. 
En début de séquence et dans la continuité 
des séquences précédentes, on retrouve ces 
espaces jardinés, clairsemés de pins.
Au sud de la voie, l’aliJnePent de Picocou�
liers est le premier signe d’un traitement plus 
urbain.
Puis l’espace s’ouvre, et d’une linparitp du trai�
tement général de la voie, le traitement devient 
transversal, la ville se retourne au nord. C’est 
le lieu d’articulation avec le centre de Mouriès. 
La nouvelle entrée créée au nord du Parc du 
0oulin affi rPe ce principe.

1. LA CAMPAGNE ENTRE EN VILLEA CAMPAGNE ENTRE EN VILLE
Après avoir traversé les champs d’oliviers, cette 
première séquence du projet traverse une zone 
d’habitation. 
Remarquable par la présence des fossés, 
des petits ponts d’accès aux maisons, et des 
aEords larJes, cette spTuence pvoTue la pro[i�
mité de la campagne. Il s’agit d’affi rmer cela par Pitp de la caPpaJne. ,l s’aJit d’affi rPer cela par 
la création d’une épaisseur plantée, qui donne 
l’iPpression Tue les Mardins dpEordent des cl{�
tures.
%ien Tue l’ePprise Jpnprale soit larJe, la con�
trainte des fossés ne permet pas de dégager trainte des fossés ne permet pas de dégager trainte des fossés ne permet pas de dégager 
un espace dpfi ni pour les piétons. Toutefois, un un espace dpfi ni pour les piptons. 7outefois, un 
chemin de traverse est créé. Il longe le parking, 
puis passe derriqre la Kaie de c\prqs pour re�
joindre la rue des Arènes.

4. AU FIL DE L’EAU
'ans cette spTuence ptroite, /a diffi cultp ptait 
de loger un espace piéton. Le choix a été de 
privilégier un cheminement piéton ombragé le 
long du fossé et de réduire l’espace enherbé 
au minimum.
8n Puret lonJe le fossp et rend la proPena�
de plus cofortable. Le parcours est  ponctué 
de quelques bancs, simplement posés sur le 
Puret. ,ls offrent une pause aJrpaEle au fi l de 
l’eau.
6ur la fi n de la spTuence, le fossp est Eusp de 
manière à créer un cheminement assez large 
tout en conservant l’alignement de cyprès.

5. UNE GRANDE LARGEURUNE GRANDE LARGEUR
Le projet consiste à restructurer cet espace 
très large par des plantations d’alignement qui 
tiennent et accompagnent la route.
En continuité de l’existant, l’alignement de pla�
tanes est prolongé jusqu’à la place où il forme 
un écrin de verdure. 
Les abords de la voie sont en stabilisé, seule 
la place est marqué par un matériau différent 
(béton et pierre).
Au nord de la voie, la largeur permet de créer 
un espace planté conséquent en continuité 
des jardins. Des arEres d’aliJnePent plus pe�
tits et au feuillage composé (sophora), r\tK�
ment cette promenade champêtre.

La plantation d’un champ d’oliviers sur la der�sur la der�sur
nière parcelle, au sud de la voie, sert de re�
père dans le paysage.
Il annonce l’entrée dans Mouriès, et l’accroche 
de l’avenue Alphonse Daudet sur la Rd17.
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6. L’ACCROCHE SUR LA VOIE PRINCIPALE

Un même matériau au sol (trottoir et voie) relie 
la grande prairie, le parc du Moulin et la place 
Tui le Eorde. ,l dpfi nit un espace puElic privi�
légiant les piétons et signalant aux véhicules 
l’entrée de ville par le Nord de Mouriès.
La recomposition franche de l’espace permet  
de retrouver une lecture claire du lieu.
Cependant, cet espace est une zone de projet 
sppcifi Tue et Ppriterait une rpÀ e[ion particu�
lière.

Echelle des coupes

Champ d’oliviers

Champ

Fossé enherbé
Stabilisé

Platane projet Haie de cyprèsHaie de cyprès

Sophora

Fossé planté

Muret

Clôture

Béton Espace 
enherbé

Stabilisé

Stabilisé
Entrée privée

Espace jardinéMicocoulier

Stabilisé

Plantation du 
fossé

Plantation en pied 
de clôture

Espace jardiné

Cannes de 
Provence

Fossé

Irrigation

Entrée

JardinEspace jardiné

StabiliséRoute

Jardin
Plantation en pied 

de mur

StabiliséRoute

LotissementLotissement

Jardins 

Parking

Espace jardinéEspace jardiné

Cyprès

Cheminement

CCheminementheminementheminement

2.40 4.80 35.20 4.80 �.��1.80 4.80 1.400.2045.20 4.80 �.�� 2.50�.�� 4.803 3 �.�� 4.80 3.70
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PROJET
Etude de la revalorisation de l’entrée 
de ville de Mouries

PHASE
Etude de faisabilité

ÉQUIPE
Cecilia Petrini, S. Lefevre, Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Cette séquence d’entrée de ville a nécessité un traitement spécifique 
car elle est complexe et les enjeux sont importants.
C’est le lieu d’articulation avec le centre de Mouriès, la nouvelle entrée 
du parc du Moulin créée au nord, le cours Revoil.
Un même matériau au sol (trottoir et voie) relie la grande prairie, 
le parc du Moulin et la place qui le borde. Il définit un espace public 
privilégiant les piétons et signalant aux véhicules l’entrée de ville par le 
Nord de Mouriès.. 

Revalorisation de l’entrée de 
ville nord 
 

Mouries [13] 
REVALORISATION ENTRÉE DE VILLE NORD

09.2008



pa
ys

a
ge

Terrain 
de boules

Parc du Moulin

Parking

Jeux
d’enfants

"Calade"

Entrée

C
ours P. R

evoil

Avenue des Alpines

Prairie

Parking

N





pa
ys

a
ge



PROJET
Aménagement de ruelles :
Rue des Béraud, Rue d’Aubagne, 
Impasse Baracan

PHASE
Etude

ÉQUIPE
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Harmoniser le traitement des voies 
et les seuils, apporter une continuité 
végétale. 
Dans le cadre de la réhabilitation du centre ancien de Mouriès, le 
C.A.U.E nous a chargé d’une étude sur le réaménagement des ruelles. 
Le principe consiste a redonner une cohérence d’ensemble à travers 
les matériaux utilisés et les plantations.
Tout au long du parcours, on retrouve un caniveau unique, bordé 
de pavés. Les seuils d’entrée sont marqués par de larges pierres 
calcaires, les seuils de garage par des grilles métalliques. Les espaces 
libres sont traités en gravier, ou en béton de site si ce sont des 
espaces de stationnement. Chaque espace libre est planté, lorsque 
cela est possible. 

Aménagement des ruelles du 
centre ancien 
 

Mouries [13] 
AMÉNAGEMENT DES RUELLES DU CENTRE ANCIEN

07.2008
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CONSEIL D’ARCHITECTURE D’ URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE CONSEIL GENERAL  -  35 rue Montgrand  -  13006 MARSEILLE  -  Tél.  04.96.11.01.20  -  Fax. 04.91.33.42.49

MOURIES - ETUDE D’AMENAGEMENT 
Juin 2008

IMPASSE BARRACAN

Echelle : 1/200e  

0 2 m 10 m

Gravier

Caniveau

Seuil habitation

Grille

Poubelles

Dallage pierres
 calcaires

Plantations en pied de murPierre calcaire

Gravier

Impasse Barracan

MOULIN

Seuil pierre

Grille

Gravier

Gravier

CONSEIL D ’ARCHITECTURE D ’ URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE CONSEIL GENERAL  -   35  rue  Mon tg rand   -   13006  MARSEILLE  -   Té l .   04 .96 .11 .01 .20   -   Fax .  04 .91 .33 .42 .49

PRINCIPES D’AMENAGEMENT

1. CANIVEAUX

- Un caniveau unilatéral, toujours à gauche de la voie.

CANIVEAU 1 
- Caniveau en «U»
- 30 cm de large, 20 cm de profondeur.
- Bordé de 3 pavés, 2 pavés de 8x8, et 1 pavé de 16x20 qui 
  dessine le caniveau. 
- Prévoir une remontée d’étanchéité, et un soubassement.

CANIVEAU 2 (option)
- Caniveau de surface.
- 55 cm de large.
- Formé de 6 pavés (8x8).
- Grilles avaloir en fonte. 

CHUTE EAU PLUVIALE
- enterrées.
- dauphins.

2. BORDURES

- A droite, 2 pavés qui marquent la continuité de la voie.

- Lorsque les voies se terminent , sur le Cours Revoil, ou sur la               
  Rd 17, retour de 2 pavés.

- Bordure de 1 pavé le long des murs dans les petits espaces      
  en gravier.

Mouriès autrefois Détail Caniveau 1 Détail Caniveau 2

2 pavés 2 pavés 1 pavé

PASSIFLORA CAERULAIRIS PHLOMIS PURPUREA VERBENA BONARIENSIS SANTOLINE



PROJET
Aménagement paysager de la ZAC

PHASE
Etude

ÉQUIPE
NSL Architectes
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Marseille Aménagement

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Transformer la zone d’activité en 
véritable centre urbain et paysager.
Le projet consiste à réaffirmer une trame urbaine afin de mettre 
en relation les différents espaces, rendre lisible la zone d’activité 
et offrir des lieux publics adaptés aux divers usages. L’espace doit 
être fonctionnel et approprié aux différents mode de circulation. La 
trame piétonne va devenir un élément de composition majeure qui 
privilégira de nouveaux modes de deplacements et de nouveaux 
usages, afin de redonner une image positive au quartier. 
En aménageant l’espace de façon plus simple, en supprimant la 
signalétique à outrance, on remplace le code de la route par un code 
de la rue. On redonne une priorité aux modes de déplacements doux. 
La végétation choisie est adaptée au contexte méditerranéen et 
les différentes strates formeront un corridor écologique tout en 
redonnant une identité visuelle cohérente à la ZAC  

Etude urbaine et paysagère
 

Marseille [13] 
ETUDE URBAINE ET PAYSAGÈRE - ZONE D’ACTIVITÉ DE LA VALENTINE

06.2013
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1 - LA COULÉE VERTE
2 - LE BOULEVARD

3- LE PARC DE L’HUVEAUNE
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NSL ARCHITECTES - ATELIER LEFEVRE PETRINI

MARSEILLE AMENAGEMENT
ETUDE URBAINE ET PAYSAGERE DE LA ZAC DE LA VALENTINE POUR LA REQUALIFICATION DES VOIRIES ET DES ESPACES PUBLICS 

ÉLÉMENTS DE PROJET 

,l s’agit de réaIfirmer une trame urEaine afin de mettre en 
relation les diIIérents espaces� rendre lisiEle la ]one d’ac-
tivité et oIIrir des lieux puElics adaptés aux divers usages. 
L’espace doit rtre Ionctionnel� approprié aux diIIérents 
mode de circulation sans privilégier exclusivement la voi-
ture.
,l doit rtre conou pour oIIrir un lieu de convivialité� de ren-
contre et  redonner une Àuidité de cKeminements piétons� 
en les protégeant de l’agressivité de la circulation consé-
quente dans ces ]ones.
&ette trame piétonne va devenir un élément de compo-
sition maMeure qui privilégira de nouveaux modes de de-
placements et de nouveaux usages� afin de redonner une 
image positive au quartier.

1- LA COULÉE VERTE : 
'u no\au villageois la 9alentine au no\au villageois de La 
%arasse et au parc de l’+uveaune� cette coulée verte ac-
compagne la route de la 6aEliqre� l’avenue de 6aint 0enet 
et la rue Leon Eancal.
'es cKemins de traverse permettent de relier les grands 
axes et re reMoindre le parc de l’+uveaune par un maillage 
de petits ©venellesª permettant aux pietons de s’extraire 
des grandes voiries.

2- LE BOULEVARD URBAIN  
Le proMet prend en compte la Iuture requalification de la 
5'� en Eoulevard urEain multimodal. il sera l’accrocKe de 
la coulée verte.

3- LE PARC DE L’HUVEAUNE
&et espace puElic est partie intégrante du proMet de parc 
linéaire de l’+uveaune. 

LA VÉGÉTATION :
La végétation cKoisie est adaptée au contexte méditerra-
néen et nécessitera peu d’entretien notamment en terme 
d’arrosage.
Les diIIérentes strates Iormeront un corridor écologique 
tout en redonnant une identité visuelle coKérente à la =$&.

LES MATÉRIAUX :
Le partage de la voirie nécessite de Iaire coKaEiter sur 
un mrme espace des personnes et des véKicules à diIIé-
rentes vitesses et à diIIérentes vulnéraEilité.
$uMourd’Kui l’ espace est encomEré par une multitude de 
panneaux�  potelets� marquages au sol. ,l est d’accqs diIfi-
cile et avec peu d’agrément.
(n aménageant l’espace de Iaoon plus simple� en suppri-
mant la signalétique à outrance� en Mouant sur les maté-
riaux au sol� on remplace le code de la route par un code 
de la rue. 2n redonne une priorité aux modes de déplace-
ments doux.
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PROJET
Requalification de la zone d’activité 
de La Gare

PHASE
Etude de faisabilité

ÉQUIPE
Aca Architecture
C. Petrini Paysagiste

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13

BUDGET HT
2 952 000 €

SURFACE
-

Réintroduire du paysage et des espaces 
publics dans la zone d’activité. 
La zone d’activité de la Gare comporte un potentiel certain. Ses atouts 
relèvent de l’économie, du patrimoine, du paysage, de la proximité 
du centre et du territoire, mais aussi de la mixité qui suggère dans sa 
pratique un quartier et entraine un certain dynamisme.
Comme beaucoup de zones d’activité, elle souffre aujourd’hui d’un 
«vieillissement» et d’un manque de cohérence urbaine. La logique 
de la zone a généré une forte consommation de foncier avec des 
délaissés et un manque d’optimisation de l’espace. L’étude propose ::
Créer des continuités avec le territoire
Aménager les accès clairs et sécurisés - Révéler l’interface avec 
la nature- Integration de la ZA au paysage existant - Préserver les 
espaces agricoles - Valoriser le réseau hydrographique - Densifier 
plutot qu’étendre la ZA 
Affirmer une centralité pour confirmer le rôle du quartier
Creer des continuités de cheminements avec le centre - Hierarchiser 
et redessiner les voies et leurs abords - Privilégier les modes doux 
- Créer des espaces publics de qualité - Revaloriser la ZA par un 
traitement paysager- Mettre en place une Signalétique
Clarifier la répartition espaces publics / espaces privés et valoriser 
les espaces libres (résiduels, stockage stationnement)
Optimiser les espaces de stationnement et de stockage à mutualiser 
- Traiter les limites et les entrées de parcelle - Vegetaliser les limites 
parcellaires et les espaces mutualisés 

Requalification d’une zone 
d’activité 
 

Saint Remy de Provence [13] 
ETUDE DE REQUALIFICATION DE LA ZONE D’ACTIVITÉ DE LA GARE

10.2016
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Affirmer des centralités 

Mettre en valeur le patrimoine paysager

Renforcer les continuités modes doux et espaces publics

SAINT REMY DE PROVENCE | MISSION D’ÉTUDE PRÉALABLE - RESTRUCTURATION / VALORISATION DES ZONES D’ACTIVITÉ DE LA GARE ET DE LA MASSANE | PHASE 1 14.179| JANVIER 2015 | CAUE13  39

CONNECTER ET HIERARCHISER  LES VOIES RENFORCER LES CONTINUITÉS MODES DOUX ET LES ESPACES PUBLICS

METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE PAYSAGER, PROTEGER L’ESPACE NATUREL

Piste cyclable

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT

principes de cohésion urbaine
AFFIRMER UNE CENTRALITÉ DE QUARTIER

Espaces de Loisirs
Espace d’articulation entre la 

ville et le territoire agricole

Mise en valeur du 
real et ses moulins
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SAINT REMY DE PROVENCE | MISSION D’ÉTUDE PRÉALABLE - RESTRUCTURATION / VALORISATION DE LA ZONE D’ACTIVITÉ DE LA GARE | PHASE 314.179| JUIN 2016 | CAUE13  12

AVENUE DE LA 1ERE DFL SUD
Emprise de la voirie = 16 m
Longueur = 170 m

Stationnements = 44

IMPASSE 1ERE DFL
Emprise de la voirie = 16 m
Longueur =  90 m
Stationnements = 27

PARKING INTERMARCHÉ

Stationnements environ 76 places

Stationnements 28 rive Est

Stationnements 23)

Stationnements environ 41

SCHEMA DE RESTRUCTURATION / DÉVELOPPEMENT

le coeur de zone 3

SUD : Garde corps / muret pierre ......

OUEST : Traitement de l’emprise public seuil en beton désactivé....... 

EST : Insérer des arbres de haute tige entre les stationnements.......

EST : Réaménager le parvis des commerces (avec prolongement vers impasse DFL)........

NORD � Le carreIour� suppression des stationnements� pa\sagement.de l’immeuEle......

5edessiner un carreIour ©urEainª.....

Traitement unitaire des emprises publiques et privées ......

125' � 0aintien parNings et petit cKeminement piéton existants......

NORD : Insérer 4 arbres entre stationnements.......

125' � $ménager un parvis aux commerces.......

68' � 5evoir espace exterieur puElic commerces � restaurant......

68' � large trottoir exclusivement piéton.....

SUD : Aménager une placette / aire de pique nique......

Redessiner toute la voirie (lisibilité et sécurité...)....... 

Offrir un large parvis au centre commercial.......

EST : améliorer la circulation piétonne : large cheminement protégé......

accompagné de massifs plantés et d’aires de détente et pique nique...... 
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Cheminement piéton accompagné de 
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3c. LE CENTRE COMMERCIAL
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AMÉNAGER UN ACCÈS DIRECT AUX COMMERCES

Traitement de l’emprise publique 
Large bande piétonne en béton désactivé ponctué d’arbres de 

différentes essences

7raitement de l’emprise privée afin d’avoir 
un traitement d’ensemble unitaire
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de plantations et 
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PROJET
Aménagement des espaces 
exterieurs du centre commercial

PHASE
Mission complète

ÉQUIPE
A. Champsaur Architecture, 
mandataire, Sp2i, BET TCE, S.Lefevre, 
C.Petrini, Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Privée

BUDGET HT
700 000 €

SURFACE
2500 m2 d’espaces extérieurs

Déclinaison de treilles et végétalisation 
de la place centrale. 
Le programme consiste au réaménagement des espaces exterieurs 
du centre commercial de St-Barnabé Village. La problématique a 
été d’offrir un espace public de qualité aux usagers et de dégager 
l’espace nécessaire pour accueillir le marché de St-Barnabé.
Le projet redonne une cohérence d’ensemble. Les sols sont traités 
en pierre et calpinés de manière à articuler la géometrie des 
différents espaces : entrée, galerie, place. Les jardinières et assises 
sont des expressions en volume du calpinage. La présence du 
parking était une contrainte pour les plantations qui n’ont pas pu 
être installées en pleine terre. La place est ombragée par un principe 
de treilles ponctuelles de différentes hauteurs qui seront envahies 
par les plantes grimpantes. L’entrée du centre qui se situe sur la rue 
principale de St-Barnabé a été redessinée et plantée. Le traitement de 
cette entrée a été l’occasion de redéfinir un espace public sur la rue, 
une placette avec terrasses jouant le rôle de signal d’entrée vers le 
coeur du centre. 

Saint barnabé village 
 

Marseille  [13] 
RÉAMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

10.2010
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SANTOLINE TRACHELOSPERNUM WISTERIA CAMPSIS RADICANS



PROJET
Aménagement  d’une place sur dalle

PHASE
Esquisse, APS,

ÉQUIPE
C.Petrini, S. Lefevre - Paysagistes 
RTA - Architectes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
LC2i

BUDGET HT
-

SURFACE
200 m2

Recréer une topographie dans un projet 
de logements sur dalles. 
L’objectif du projet est d’offrir un écrin de verdure. En raison de 
la situation sur dalle, toutes les plantations doivent être dans des 
«jardinières». Le principe est de créer des soutènements en acier 
corten, qui rappellent des courbes de niveau. La terre maintenue, 
sera plantée de graminées et de vivaces, le mur du bâtiment sera 
agrémenté de structures pour des plantes grimpantes afin de 
créer un salon vert. L’acier corten, est un matériau chaleureux, qui 
s’approche de la teinte de la terre. Des bancs en béton s’insèrent dans 
le soutènement. 

Aménagement d’une place 
publique sur dalle
 

Marseille [13] 
AMÉNAGEMENT D’UNE PLACE SUR DALLE

07.2011



pa
ys

a
ge

A

Jardinière
Terrasse

Eléments en corten

0,
15

0,
55

38,25 ngf

0,
4

38,25 ngf

0,
4

0,
55

Couche drainante

Complexe etanchéité
avec étanchéité anti-racines

Couche de
plantation

Natte filtrante

Eléments en corten

Sol béton sablé

Grille de clôture

COUPE BB' COUPE AA'

1,
17

0,
9

0,
9

0,
2

0,25

0,
07

0,
1

S. Lefevre - C. Petrini   Architectes paysagiste   50 av. des Caillols   13012 Marseille

LES SENIORIALES - AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

2. COUPES SUR LA PLACE

Jardinière
Terrasse

Eléments en corten

0,
15

0,
55

38,25 ngf

0,
4

38,25 ngf

0,
4

0,
55

Couche drainante

Complexe etanchéité
avec étanchéité anti-racines

Couche de
plantation

Natte filtrante

Eléments en corten

Sol béton sablé

Grille de clôture

COUPE BB' COUPE AA'

1,
17

0,
9

0,
9

0,
2

0,25

0,
07

0,
1

S. Lefevre - C. Petrini   Architectes paysagiste   50 av. des Caillols   13012 Marseille

LES SENIORIALES - AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS

2. COUPES SUR LA PLACE
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PROJET
Aménagement du parvis de la Mairie

PHASE
Esquisse

ÉQUIPE
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Le réaménagement du parvis de la mairie consiste à refaire le 
revêtement de sol, requalifier la limite Est, prévoir un éclairage, 
renouveler les bancs.
En continuité avec la pierre des emmarchements le parvis est 
entièrement dallé. La pierre préconisée est la pierre de Fontvieille 
posée selon un calepinage en bande de longueur libre. 
La limite Est est plantée afin de créer un écran végétal, au milieu 
duquel le puit transformé en fontaine est mis en valeur et apporte de 
la fraicheur. L’éclairage consiste à illuminer la clôture végétalisée et la 
façade de la mairie  par des spots encastrés au sol  

Aménagement d’un parvis

Mouries [13]
AMÉNAGEMENT D’UN PARVIS

06.2008
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PROJET
Aménagement de l’entrée de 
lotissement rue Pasteur

PHASE
Esquisse

ÉQUIPE
C. Petrini - S.Lefevre Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13 - Commune de Mouries

BUDGET HT
-

SURFACE
-

AMENAGEMENT PAYSAGER    

S.Lefevre - C.Petrini - Architectes Paysagistes DPLG 
5 0 ,  a v e n u e  d e s  C a i l l o l s    1 3 0 1 2  M a r s e i l l e

Tel : 04.91.93.91.70    Fax : 04.91.87.20.81
san.lefevre@free.fr    cecilia.petrini@free.fr
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Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue Pasteur en 
avant du lotissement. Cet aménagement protège les premiers bâtiments du 
lotissement de la rue et offre une belle épaisseur végétale en entrée de ville.
Le mur existant en pierres est conservé afi n de garder l’alignement existant 
de la rue à l’entrée de Mouriès (Il nécessite une réhabilitation par endroit, et le 
déplacement d’un compteur qui se trouve actuellement à droite de l’entrée du 
lotissement).
La création d’une crêche dans le lotissement va induire des pratiques piéton-
nes. Dans le but de rendre plus confortables ces pratiques, un cheminement 
piéton est créé dans l’épaisseur plantée, un autre longe la limite ouest et per-
met un deuxième accès à la crêche.
Les plantes utilisées sont des plantes rustiques qui demandent peu d’entretien 
et peu d’arrosage. En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, 
des amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des platanes 
à l’opposé afi n de ne pas concurrencer cet alignement qui marque l’entrée de 
Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces viennent créer un écran 
protégeant les habitations de la rue. Toutes ces plantations offrent une gamme 
de couleur et d’odeur qui varient au fi l des saisons.
Il serait intéressant de compléter les plantations en pied de platanes par des 
vivaces de même type.
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Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue Pasteur en 
avant du lotissement. Cet aménagement protège les premiers bâtiments du 
lotissement de la rue et offre une belle épaisseur végétale en entrée de ville.
Le mur existant en pierres est conservé afi n de garder l’alignement existant 
de la rue à l’entrée de Mouriès (Il nécessite une réhabilitation par endroit, et le 
déplacement d’un compteur qui se trouve actuellement à droite de l’entrée du 
lotissement).
La création d’une crêche dans le lotissement va induire des pratiques piéton-
nes. Dans le but de rendre plus confortables ces pratiques, un cheminement 
piéton est créé dans l’épaisseur plantée, un autre longe la limite ouest et per-
met un deuxième accès à la crêche.
Les plantes utilisées sont des plantes rustiques qui demandent peu d’entretien 
et peu d’arrosage. En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, 
des amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des platanes 
à l’opposé afi n de ne pas concurrencer cet alignement qui marque l’entrée de 
Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces viennent créer un écran 
protégeant les habitations de la rue. Toutes ces plantations offrent une gamme 
de couleur et d’odeur qui varient au fi l des saisons.
Il serait intéressant de compléter les plantations en pied de platanes par des 
vivaces de même type.
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Une épaisseur végétale en alignement 
sur la rue. 
Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue 
Pasteur en avant du lotissement. Cet aménagement protège les 
premiers bâtiments du lotissement de la rue et offre une belle 
épaisseur végétale en entrée de ville. Le mur existant en pierres est 
conservé afin de garder l’alignement existant de la rue à l’entrée 
de Mouriès.. Dans le but de rendre plus confortables les pratiques 
piétonnes, un cheminement est créé dans l’épaisseur plantée, un 
autre longe la limite ouest et permet un deuxième accès.
En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, des 
amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des 
platanes à l’opposé afin de ne pas concurrencer cet alignement qui 
marque l’entrée de Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces 
viennent créer un écran protégeant les habitations de la rue     

Amenagement rue Pasteur 
 

Mouries [13] 
AMÉNAGEMENT DE L’ENTRÉE DE LOTISSEMENT

01.2010
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Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue Pasteur en 
avant du lotissement. Cet aménagement protège les premiers bâtiments du 
lotissement de la rue et offre une belle épaisseur végétale en entrée de ville.
Le mur existant en pierres est conservé afi n de garder l’alignement existant 
de la rue à l’entrée de Mouriès (Il nécessite une réhabilitation par endroit, et le 
déplacement d’un compteur qui se trouve actuellement à droite de l’entrée du 
lotissement).
La création d’une crêche dans le lotissement va induire des pratiques piéton-
nes. Dans le but de rendre plus confortables ces pratiques, un cheminement 
piéton est créé dans l’épaisseur plantée, un autre longe la limite ouest et per-
met un deuxième accès à la crêche.
Les plantes utilisées sont des plantes rustiques qui demandent peu d’entretien 
et peu d’arrosage. En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, 
des amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des platanes 
à l’opposé afi n de ne pas concurrencer cet alignement qui marque l’entrée de 
Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces viennent créer un écran 
protégeant les habitations de la rue. Toutes ces plantations offrent une gamme 
de couleur et d’odeur qui varient au fi l des saisons.
Il serait intéressant de compléter les plantations en pied de platanes par des 
vivaces de même type.
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Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue Pasteur en 
avant du lotissement. Cet aménagement protège les premiers bâtiments du 
lotissement de la rue et offre une belle épaisseur végétale en entrée de ville.
Le mur existant en pierres est conservé afi n de garder l’alignement existant 
de la rue à l’entrée de Mouriès (Il nécessite une réhabilitation par endroit, et le 
déplacement d’un compteur qui se trouve actuellement à droite de l’entrée du 
lotissement).
La création d’une crêche dans le lotissement va induire des pratiques piéton-
nes. Dans le but de rendre plus confortables ces pratiques, un cheminement 
piéton est créé dans l’épaisseur plantée, un autre longe la limite ouest et per-
met un deuxième accès à la crêche.
Les plantes utilisées sont des plantes rustiques qui demandent peu d’entretien 
et peu d’arrosage. En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, 
des amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des platanes 
à l’opposé afi n de ne pas concurrencer cet alignement qui marque l’entrée de 
Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces viennent créer un écran 
protégeant les habitations de la rue. Toutes ces plantations offrent une gamme 
de couleur et d’odeur qui varient au fi l des saisons.
Il serait intéressant de compléter les plantations en pied de platanes par des 
vivaces de même type.
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Le projet consiste à aménager un espace planté le long de la rue Pasteur en 
avant du lotissement. Cet aménagement protège les premiers bâtiments du 
lotissement de la rue et offre une belle épaisseur végétale en entrée de ville.
Le mur existant en pierres est conservé afi n de garder l’alignement existant 
de la rue à l’entrée de Mouriès (Il nécessite une réhabilitation par endroit, et le 
déplacement d’un compteur qui se trouve actuellement à droite de l’entrée du 
lotissement).
La création d’une crêche dans le lotissement va induire des pratiques piéton-
nes. Dans le but de rendre plus confortables ces pratiques, un cheminement 
piéton est créé dans l’épaisseur plantée, un autre longe la limite ouest et per-
met un deuxième accès à la crêche.
Les plantes utilisées sont des plantes rustiques qui demandent peu d’entretien 
et peu d’arrosage. En premier plan une variété de vivaces soulignent le mur, 
des amadiers en deuxième plan marquent un rythme et différent des platanes 
à l’opposé afi n de ne pas concurrencer cet alignement qui marque l’entrée de 
Mouriès. En arrière plan des grimpantes et vivaces viennent créer un écran 
protégeant les habitations de la rue. Toutes ces plantations offrent une gamme 
de couleur et d’odeur qui varient au fi l des saisons.
Il serait intéressant de compléter les plantations en pied de platanes par des 
vivaces de même type.

Vivaces

Plantations en limite

Ep
ais

se
ur

 p
lan

té
e

6,4 %

Rampe 5 % Rampe 5 % Rampe 5 %

Compteur existant à déplacer

Plantation de vivaces pour 
compléter l’existant

Rue Pasteur

Lotissement0,
35

1,00 1,40 3,901,48



PROJET
Aménagement d’un jardin

PHASE
Esquisse

ÉQUIPE
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Privé

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Situé à Tarifa, le projet architectural. est accompagné d’un jardin qui 
décline différents espaces :
Aux abords de la piscine un jardin enherbé avec des arbres tels que 
néflier, flamboyant eucalyptus et oranger. 
A l’arriere de la villa, un jardin de succulentes
Graminées et arbustes viennent faire la continuité avec le paysage 
environnant  

Jardin privé 
 

Tarifa - Espagne [13] 
AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN PRIVÉ A TARIFA

01.2009
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Les massifs sculptés accompagnés de 
graminées, en continuité avec l’existant :
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LE PATIO
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LE JARDIN DE PLANTES GRASSES

LES HAIES
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CASA   BAUDRAND TARIFA      

MAITRE D’OUVRAGE Louis Raymond BAUDRAND

ARCHITECTE

ARM Architecture
8 rue Fort-Notre-Dame

13007 Marseille

Tel : 04 91 55 51 04   Fax : 04 91 55 03 42

PAYSAGISTE

C. PETRINI    Architecte - paysagiste   

Email : cecilia.petrini@free.fr 

50 Av. des Caillols 13012 Marseille   

Tel : 04 91 93 91 70   Fax : 04 91 87 20 81

DESIGNATION DOCUMENT Aménagement paysager

PHASE Esquisse

DATE 19 / 03 / 2009

Coupe BB’

Coupe AA’
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Jardin de plantes grasses

Drainage : pierres sur 1m d’épaisseur

Toitures plantées

Haie composée de plantes persitantes
- Pistachier lentisque
- Buddleja saligna
- Arbousier
- Bougainvillier
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0 1 m 5 m
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PROJET
Aménagement d’un jardin privél

PHASE
Esquisse

ÉQUIPE
C.Petrini - S. Lefevre - Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
PrivéeL

BUDGET HT
-

SURFACE
 -

Transformation d’une rue de village en 
jardin particulier. 
Le hameau est composé de plusieurs batisses et un moulin. 
Actuellement, le jardin est réduit à l’espace qui jouxte la piscine. Le 
reste du jardin est recouvert de bitume. Le choix du propriétaire est 
de rendre tout cet espace au jardin. Le projet consiste à recomposer 
des espaces de vie : la place haute, le grand pas d’âne, le parvis du 
moulin, et de redonner une unité et un caractère à la propriété.
Le dénivelé étant assez important, les grandes contraintes sont 
la gestion de la pente et de l’eau. Le principe est de rester le plus 
proche du terrain en créant une seule restanque en contre-bas. L’eau 
est dirigée le long d’une «rivière sèche» et le jardin est organisé de 
manière à ce que l’eau s’infiltre au maximum. Les plantes choisies 
sont adaptées au site et ont peu de besoin en eau.

Jardin privé 
 

Ventabren [13] 
ESQUISSE POUR LA TRANSFORMATION D’UNE RUE EN JARDIN PRIVÉ

03.2009
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PROJET
Jardin privé

PHASE
Permis

ÉQUIPE
C.Petrini, S. Lefevre, Architectes 
Paysagistes

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Privée

BUDGET HT
250 000  €

SURFACE
-

Un jardin classique en site classé
Le jardin est composé de différents espaces : La pièce des aromates, 
la pièce d’eau, et le jardin de l’oratoire, s’organisant selon un axe nord 
sud. Au nord, accolé au bâtiment, le jardin de simples : aromates et 
plantes médicinales, s’organisent autour d’un espace ombragé par 
une treille. En contre bas le bassin axé nord sud, surélevé de 30 cm et 
à débordement, est un mirroir d’eau qui reflète le ciel et la végétation 
alentour. La pièce d’eau au traitement libre offre un espace plus 
grand agrémenté d’arbres disparates pour la plupart existants et 
de plantations basses. Le jardin de l’oratoire se dessine dans cette 
continuité offrant des parterres de buis longilignes plantés de vivaces 
et de graminées. L’écran végétal existant au sud, sera ouvert comme 
une fenêtre sur les vergers et le grand paysage. 

Aménagement d’un jardin
 

Ile de la Barthelasse - Avignon [13] 
AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN PRIVÉ 

10.2010

AMENAGEMENT EXTERIEUR CREATION D’UN BASSIN - DOMAINE DE BOUCHONY, Chemin des Vignes, Ile de la Barthelasse 84 000 Avignon

Maitre d’ouvrage : SCI du Bouchony, 83 rue de la Tombe Issoire  75014 Paris        Architectes paysagistes : S. Lefevre - C. Petrini   50 av. des Caillols 13012 Marseille   Email : cecilia.petrini@free.fr   san.lefevre@free.fr  Septembre 2010
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AMENAGEMENT EXTERIEUR CREATION D’UN BASSIN - DOMAINE DE BOUCHONY, Chemin des Vignes, Ile de la Barthelasse 84 000 Avignon
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Coupe longitudinale sur le bassin

Treille

Jardin des simplesJardin de l’oratoire La pièce d’eau

Emplacement 
volet roulant

 Ech : 1/100e

COUPE LONGITUDINALE
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PROJET
Embarcadère

PHASE
Concours d’idée, Lauréat 2eme Prix

ÉQUIPE

MAÎTRISE D’OUVRAGE
EPAEM, EAML

BUDGET HT
-

SURFACE
Dimension : 360 m de long, 2x5m

Le   projet propose d’aménager un embarcadère le long de la digue 
de l’esplanade Saint Jean et de faire de ce lieu, à fort potentiel, un 
pôle d’échange multimodal, point de rupture de charge terrestre 
et maritime associant voitures, cars touristiques, transports en 
communs et navettes maritimes. L’objectif est de créer ainsi un 
circuit de promenades qui offrent la possibilité de se déplacer du 
palais du Pharo à la digue du large de manière continue. De la même 
manière, il paraît intéressant d’élargir le nombre des destinations 
saisonnières qui permettent d’accéder, depuis le centre ville, à des sites 
parfois difficiles d’accès tels que les Calanques, l’Estaque, Niolon ou 
tout autre lieu à fort potentiel touristique.
Le  projet se présente donc à long terme comme le moyen de 
résolutions d’échelles urbaines multiples par l’emploi d’un même 
mode de liaison et le développement d’une stratégie de déplacement 
à partir d’un même point. 
L’embarcadère forme un grand cadre, support d’une mise en 
perspective du rapport mer/ville : de la mer, il s’érige en prolongement 
de la façade littorale, de l’esplanade, il cadre la vue sur le palais du Pharo, 
la mer et son horizon. Enfin, depuis la promenade haute il souligne 
les perspectives panoramiques englobant la Major, le Panier et le port 
autonome d’un côté, le Pharo, le fort Saint Jean, le fort Saint Nicolas 
et Notre dame de la garde, de l’autre côté. Il accueille également une 
guinguette permettant de se restaurer tout en admirant la vue dans 
une situation unique, à l’interface entre la ville centre et le plan d’eau du 
port autonome. 

Liaison J4-Pharo 
 

Marseille [13] 
LIAISON ESPLANANDE DU FORT SAINT-JEAN AU PALAIS DU PHARO 

05.2000 
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PROJET
Etude et projet urbain

PHASE
Rendu, Mémoire et planches

ÉQUIPE

MAÎTRISE D’OUVRAGE
EPAEM, EAML

BUDGET HT
-

SURFACE
15 ha

Proposition de requalification du quartier d’Arenc dans le secteur 
euroméditerranée. Là où la ville rencontre son territoire, le projet con 
cerme la vocation «d’articulation» d’Arenc et propose un rééquilibrage 
Ville-Nature aux différentes échelles d’influences du quartier. 

Arenc Ville-Parc 
 

Marseille [13] 
REQUALIFICATION DU QUARTIER D’ARENC 

03.2003 
PROJET
Etude et Projet Urbain
MAÎTRISE D’OUVRAGE
EPAEM, EAML
PHASE
Rendu, Mémoire et Planche
SURFACE
15 hectares
PROGRAMME
Proposition de requalification du 
quartier d’Arenc dans le secteur 
euroméditerranée. Là où la ville 
rencontre son territoire, le projet
confirme la vocation 
«d’articulation» d’Arenc et propose 
un rééquilibrage Ville-Nature aux
différentes échelles d’influences du 
quartier.

Arenc Ville-Parc
03.2003
Marseille [13]
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PROJET
Etude et Projet Urbain
MAÎTRISE D’OUVRAGE
EPAEM, EAML
PHASE
Rendu, Mémoire et Planche
SURFACE
15 hectares
PROGRAMME
Proposition de requalification du 
quartier d’Arenc dans le secteur 
euroméditerranée. Là où la ville 
rencontre son territoire, le projet
confirme la vocation 
«d’articulation» d’Arenc et propose 
un rééquilibrage Ville-Nature aux
différentes échelles d’influences du 
quartier.

Arenc Ville-Parc
03.2003
Marseille [13]



PROJET
Etude de la mise en place d’une 
passerelle entres les deux rives du 
canal

PHASE
Etude de faisabilité

ÉQUIPE
A. Champsaur architecture, 
mandataire, Lamoureux ricciotti 
ingénierie bet structure

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de saint estève janson

BUDGET HT
555 000 €

SURFACE
30 m linéaires

Sur la rive gauche de la Durance, le village de Saint-Estève Janson 
est traversé d’est en ouest par l’ancien canal de Marseille aujourd’hui 
délaissé, qui constitue une rupture forte dans la topographie, le 
paysage et les usages entre le noyau villageois et les secteurs 
d’extension urbaine.
Cette étude de faisabilité à été l’occasion de ré échir à l’aménagement 
d’une passerelle piétonne entre les deux rives du canal a n d’intégrer 
le canal comme nouveau lien paysager à travers le village.
Cette passerelle sera l’occasion de créer des liaisons transversales 
piétonnes aujourd’hui inexistantes a n de reconnecter les différents 
quartiers de St Estène Janson ; de favoriser un nouveau parcours de 
découverte du village et des liaisons douces est-ouest, piétonnes et 
cyclables.
Le caractère naturel et sauvage du lieu ainsi que la qualité de son 
couvert végétal ont été valorisés au cours de cette étude. 

Passerelle piétonne et place 
balcon 
 

Saint-Estève Janson [13] 
ETUDE DE LA MISE EN PLACE D’UNE PASSERELLE ENTRES LES DEUX RIVES DU CANAL 

06.2009 
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PROJET
Aménagement de la promenade 
Emile Legier

PHASE
Etude de faisabilité

ÉQUIPE
A. Champsaur architecture
Cécilia Pétrini, architecte paysagiste

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Caue des bouches du rhône

BUDGET HT
1 839464 €

SURFACE
1,8 km de voirie + promenade

L’objet de la présente consultation, liée à l’aménagement de la 
promenade Emile Légier à Chateauneuf les Martigues, porte sur 
son étude d’impact, sa conception et sa réalisation. Ce projet est 
réalisé en plaine littorale au niveau de la mer. Il vise à restructurer 
les abords de la plage du JAÏ, et en particulier à réaménager la voie 
d’accès et les parkings qui s’avèrent être inadaptés aux besoins de 
sa fréquentation en période estivale.
La promenade Emile Légier prévoit d’accueillir un important  flux
de fréquentation, lié aux activités de loisirs tels que baignade ou la 
promenade à cheval.. 

Aménagement de la 
promenade Emile Legier
 

Chateauneuf les Martigues [13] 
ETUDE D’AMENAGEMENT DE LA PROMENADE EMILE LEGIER

07.2009 
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119 places dont 9 PMR

C
an

al

Séquence 2

SEQUENCE  2

SEQUENCE  2

SEQUENCE  3

SEQUENCE  3

SEQUENCE  1

SEQUENCE  1



pa
ys

a
ge

BUSEˇ200

BUSE
ˇ100

1.59

1.85

2.25

Le Hot Bar
Club privé

Vigie

Club 1805

Restaurant
Chez Dany

Centre équestre

Centre aéré

Restaurant 
La Galiote
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Bar restaurant 
Chez Dany

BUSEˇ200

BUSE
ˇ100

1.59

1.85

2.25
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Le Hot Bar
Club privé

Vigie

Club 1805
Restaurant
Chez Dany

Centre équestre

Centre aéré

Restaurant 
La Galiote

Restaurant 
Chez Lolo

Restaurant 
San Marco

Ancien
Restaurant  
des sports
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Périmètre à intégrer dans l’étude

Espace paysagé de liaison Nord/sud 
Espace de détente, square, parc public.

Espace potentiel de stationnement 
ou Espace paysagé de liaison Nord/sud 
Espace de détente, square, parc public.
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«Promenade du canal»

«Promenade du canal»

Espace potentiel de stationnement
environ 104places

Espace de retournement

Pergolas

Manège du centre équestre

Parcelle 
communale

Une rue transversale murée Chemin transversal vue opposéeChemin transversal vu depuis la voieSignalétique et équipements de plage Accès aux plages Vue vers l’est 

Centre aéré

Centre équestre

«Promenade du canal»

Départ de randonnée  

Départ de randonnée  

Renforcer les plantations existantes pour créer une épaisseur plantée 
tout le long de la promenade, séparant les plage de la voie et recréant 
une continuité est-ouest de paysage naturel.

Schéma de principe

Matières : galet et coquillage présents sur le site

Type de barrière bois

Accès à la plage en galet

Pergolas pouvant accueillir une buvette

Banc type rocailleur inséré dans les enrochements le long de la promenade
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Plot

«Promenade du canal»
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Espace libre jouxtant le pont provisoire

Stationnements le long de la voie : 
119 places dont 9 PMR

C
an

al

Séquence 2

SEQUENCE  2

SEQUENCE  2

SEQUENCE  3

SEQUENCE  3

SEQUENCE  1

SEQUENCE  1



PROJET
Etude de faisabilité d’un terrain de la 
commune

PHASE
Avant-projet

ÉQUIPE
Adrien Champsaur architecture, 
mandataire synthèse architecture, 
associé

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de greasque

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Dans l’optique d’une bonne gestion du foncier, la commune de 
Greasque a lancé une étude a n de faire un choix sur le devenir de 
deux terrains constructibles (projet public?, vente?) situés
en visibilité et périphérie immédiate du noyau villageois.
L’étude de faisabilité permettra d’apprécier l’intégration de ces 
nouveaux «projets» dans le quartier, ainsi que la constructibilité et la 
typologie architecturale spéci que liée à chaque terrain concerné.

Aménagement urbain
 

Gréasque [13] 
ETUDE DE FAISABILITÉ D’UN TERRAIN DE LA COMMUNE

07.2009 
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PROJET
Etude urbaine

PHASE
Avant-projet

ÉQUIPE
Adrien Champsaur architecture

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de greasque

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Cette étude de faisabilité concerne la réalisation de logements sur 
deux terrains constructibles contigus. Ces deux parcelles font face 
au collège de Gréasque. Elles se situent légèrement en retrait et en 
surélévation du boulevard Jean Moulin. Elles sont desservies par 
l’impasse des Iris. Sur ces deux parcelles sont édifiées deux bastides 
qui marquent l’identité du site, et donnent un caractère particulier à 
ces deux propriétés mitoyennes. Il apparaît important de conserver 
ces deux bastides.
Cette étude de faisabilité va permettre de proposer des solutions 
adaptées au quartier, tout en respectant la typologie architecturale 
du lieu.
Cette réflexion urbaine et architecturale permettra de définir la 
densité juste qu’il convient de donner au quartier. Elle permettra 
d’identifier la vision d’ensemble et les règles partagées nécessaires 
pour donner une cohérence à toute opération de logement à venir.
La modification du dessin de l’espace public vient redonner ordre 
et géométrie créant ainsi une urbanité et un véritable espace public 
pour tous » au sein de ce quartier de Gréasque..

Bastide des Iris
 

Gréasque [13] 
ETUDE URABINE

07.2010 
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PROJET
Etude urbaine

PHASE
Etude

ÉQUIPE
Adrien Champsaur architecture

MAÎTRISE D’OUVRAGE
CAUE 13

BUDGET HT
-

SURFACE
-

Cette étude urbaine vise à réfléchir à la recomposition du quartier 
des écoles en articulation avec les projets en cours et à venir. 
(amélioration du fonctionnement, requalification des espaces 
attenants, (agrandissement, programmation reconversion).
Cette étude en 3 phases, propose à la Commune de l’accompagner 
dans la définition d’un projet de recomposition urbaine du quartier 
des écoles, de ses espaces extérieurs et publics, de ses volumes 
bâtis, en mettant en évidence les différentes problématiques à traiter 
et les différentes solutions que l’on peut y apporter ; l’objectif étant 
d’explorer les différentes possibilités d’aménagement à court terme 
(amélioration des dessertes et du stationnement) et à plus long 
terme (extension, reconversion des hangars) et de les soumettre au 
débat public.

Quartier des Ecoles
 

Le Puy Saint Reparate [13] 
ETUDE URBAINE

07.2011 >07.2012 
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cantine

gymnase

école élémentaire
centre aéré

école maternelle

> Quartier des écoles  LE PUY SAINTE REPARADE [13]
Etude Urbaine,  Plan guide d’aménagement Juillet 11 - Juillet 12

Lieu:  Le Puy Sainte Réparade (13)
Projet:  Etude urbaine, 
 plan guide d’aménagement
Mission:  Mission complète 
Architectes: 
Adrien Champsaur Architecture, CAUE 13
Maître d’ouvrage: 
Commune du Puy Sainte Réparade

Description:
Cette étude urbaine vise à réfléchir à la 
recomposition du quartier des écoles en 
articulation avec les projets en cours et à 
venir. (amélioration du fonctionnement, 
requalification des espaces attenants, 
agrandissement, programmation 
reconversion).
Cette étude en 3 phases, propose à la 
Commune de l’accompagner dans la 
définition d’un projet de recomposition 
urbaine du quartier des écoles, de ses 
espaces extérieurs et publics, de ses volumes 
bâtis, en mettant en évidence les différentes 
problématiques à traiter et les différentes 
solutions que l’on peut y apporter ; l’objectif 
étant d’explorer les différentes possibilités 
d’aménagement à court terme (amélioration 
des dessertes et du stationnement) et à plus 
long terme (extension, reconversion des 
hangars) et de les soumettre au débat public.
 



PROJET
Requalification d’espace public

PHASE
Concours sur esquisse non retenu

ÉQUIPE
A. Champsaur architecture, 
mandataire alexandre Chapuis
atelier paysage Lefévre - Petrini

MAÎTRISE D’OUVRAGE
Commune de Pierrevert

BUDGET HT
630 000 €

SURFACE
NC

Il s’agit de concevoir un schéma d’ensemble pour repenser les 
déplacements au sein de la com- mune. Le projet proposé permet 
la mise en relation de différents pôles par la création de nouveau 
«passage». Ainsi la place du commerce devient le prolongement 
naturel du cours de la Libération par l’implantation d’une rampe PMR 
entre les deux. Ce dispositif se prolonge par le parvis de la mairie et 
la création d’un jardin sur son arrière.
Cet axe se poursuit jusqu’au théâtre de verdure. Il dessert ainsi le 
jardin et le parking de la mairie, la salle polyvalente, le cheminement 
sur le terrain Roux et le théâtre de verdure. Cet axe fédérateur 
devenant la limite naturelle du centre du village.

Requalification de l’espace 
public
 

Pierrevert [04] 
REQUALIFICATION DE L’ESPACE DE LA MAIRIE, BOULEVARD URBAIN, PLACE DES 
COMMERCES, RUE DE LA FRÂCHE.

11.2011  
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4.C

SAS Adrien Champsaur Architecture et associés

51 rue du Coq - 13 001 Marseille
04 91 62 29 52

unicarchitecture.com 


